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I . LES FAITS 

•2 mars 1970 

• 19 avril 1971 

-13 avril 1972 

10 janvier 1973 et 3 octobre 
1974 

20 juillet 1973 

•22 mars 1976 

• 12 juillet 1976 

. 1er mars 1977 

11 mars 1977 

•• 25 mai 1979 

II " LE DROIT 

Dépôt par M. Dî PALMA de la demande de brevet 70-07324 ayant pour ob
jet un«appareil d'arrosage» avec délivrance sans avis documentaire. 

Dépôt par M. DI PALMA de la demande de brevet 71-13802 ayant pour ob
jet un «appareO d'arrosage automatique» avec délivrance sans avis documen
taire. 

Dépôt par M. DI PALMA de la demande de brevet 72-12990 ayant pour ob
jet un «appareil d'arrosage à fonctiormement automatique». 

Cession des trois brevets par M. DI PALMA à la Société IRRI FRANCE 
avec inscription au RNB. 

Demande d'établissement de l'avis documentaire dit «de nouveauté» (art. 
73 al. 3) pour les brevets 70-07324 et 71-13802. 

WRIGHT RAESr FRANCE assigne la Société IRRI FRANCE en annulation 
des brevets 70-07324 et 71-13802. 

IRRI FRANCE réplique par voie de défense au fond. 

Avis documentaire définitif sur les demandes 70-07324 et 71-13802 après 
modification des revendications. 

Délivrance du brevet 72-12990 après modification des revendications. 

IRRI FRANCE procède à une saisie contrefaçon au siège de la Société 
WRIGHT RAIN FRANCE, des Etablissements Pierre SMON et chez M. 
Serge MORIN. 

IRRI FRANCE assigne les Etablissements Pierre SIMON et WRIGHT RAIN 
FRANCE devant le Tribunal de Grande Instance de Paris en contrefaçon 
des ses brevets 70-07324, 71-13802 et 72-12990. 

WRIGHT RAIN FRANCE et les Etablissements Pierre SIMON répliquent 
en : 
. demandant l'annulation du brevet 72-12990 
. contestant la matérialité de la contrefaçon. 

En cours de procédure, les parties ont décidé de limiter le débat à la validi
té des revendications qui seraient reproduites par les Sociétés WRIGHT 
RAIN FRANCE et SIMON selon les dires de la Société IRRI FRANCE. 

T.G J. PARIS joint les deux instances pour connexité : 

. fait droit, partiellement, à la demande en annulation, 

. fait droit, partiellement, à la demande en contrefaçon et ordonne une 
expertise à fins d'établissement de l'indemnité de contrefaçon. 

1er PROBLEME : SUPPORT DES REVENDICATIONS : ROLE DES DESSESfS 

Rappelons le texte de l'article 28 de la loi de 1968 dans sa version initiale, applicable en l'espèce : 

«L'étendue de la protection conférée par le brevet est déterminée par les reven
dications. La description et les dessins servent à interpréter les revendications. 
L'objet des revendications ne peut s'étendre au-delà du contenu de la descrip
tion complétée, le cas échéant, par les dessins». 



A -LEPROBLEME 

1/ Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (WRIGHT RAIN FRANCE et SMON) 

prétendent que les revendications ne peuvent pas porter sur des informations non décrites mais dessinées. 

b) Le défendeur en annulation (IRRI FRANCE) 

prétend que les revendications peuvent porter sur des informations non décrites mais dessinées. 

2/ Enoncé du problème 

Les revendications peuvent-elles porter sur des informations non décrites mais dessinées ? 

B-LA SOLUTION 

Ij Enoncé de la solution 

* A propos de la revendication n. 1 du brevet 70-07324 

Les demandeurs en annulation alléguaient que la revendication portait sur un 
tambour à axe horizontal et une toureUe à axe vertical alors que le caractère horizontal et vertical de ces axes n'était 
pas expressément indiqué dans la description ; ils proposaient la suppression du texte de la revendication modifiée 
des membres de phrase : «à axe horizontal» et «autour d'un axe horizontal». 

«Attendu , sur ces prétentions, que la position horizontale du tambour est par
faitement indiquée dans la figure de même que la position verticale du support ; 
que le texte vise expressément le tambour et une tourelle qui est nécessairement 
verticale ; que la lecture de la description et la vue du dessin permettent, donc, 
en fait, ces précisions ... qu'il en ressort que la nouvelle rédaction ne s'étend 
pas au-delà de la description». 

* A propos de la revendication n. 3 du brevet 70-07324 

Les demandeurs en annulation alléguaient que la revendication portait sur l'ap
pareil caractérisé en ce que la tourelle portait les organes d'entrafnement en rotation du tambour alors que la descrip
tion indiquait, seulement, que le moteur 7 est porté sur la tourelle sans mentionner la position des autres organes ; 
ils en concluaient que la Société IRRI FRANCE ne pouvait revendiquer un organe de rotation quelconque fonction
nant dans n'importe quelle condition. 

«Attendu que le texte du brevet est ainsi libellé : «Sur la tourelle 6 est également 
monté un moteur réducteur 7 entramant deux treuils 8 et 9 ... que la figure 
montre nettement que ces deux treuils sont fixés sur la tourelle ; qu 'il en résul
te que la conjugaison de la description et du dessin donne à cette revendication 
sa pleine signification et que celle-ci apparaît ainsi supporiée par la description». 

* A propos de la revendication n. 11 du brevet n. 72-12990 

Les demandeurs en annulation alléguaient que la revendication portait sur une 
rampe d'accès du chariot sur le châssis reliée à son articulation par deux bras soudés «en forme d'escalier», alors que 
la description indiquait seulement que «sur le châssis est montée pivotante en 12 une rampe 13 qui lorsqu'elle est en 
appui sur le sol, forme un plan incliné sur lequel peut grimper le chariot». 

«Attendu que si les dessins peuvent compléter une revendication en permettant 
de mieux la saisir notamment pour ce qui ne peut être exprimé qu 'avec le con
cours d'un schéma, il y a lieu de remarquer que les marches d'un escalier sont 



horizontales et qu'en l'occurence, il s'agit d'un élément facile à décrire et que 
le brevet vise expressément une «rampe» -et non un escalier- qui, lorsqu'elle 
est en appui sur le sol, forme un «plan incliné» (sic) ; il s'ensuit que cette re
vendication qui n'est pas puisée dans le texte de la description s'étend au-delà 
et doit être déclarée nulle». 

2/ Commentaire de la solution 

Le Tribunal considère dans ses deux premières réponses qu'il est possible de revendiquer une 
caractéristique non décrite du moment qu'elle est visible sur le dessin puisque, de ce fait, la description et le des
sin permettent de «comprendre», aisément, la revendication ... tout en modérant, apparemment, sa position dans 
la troisième réponse mais à raison d'une indication contraire de la description. 

Dans certains pays comme l'Allemagne, on admet de faire porter les nouvelles revendications sur des carac-
térisques qui ne sont pas mentionnées littéralement dans la description mais peuvent s'en déduire, à des conditions 
strictes et sous le contrôle de l'examinateur. Même si la revendication ne doit pas obligatoirement se trouver litté
ralement dans le texte, elle doit correspondre en tout cas à l'objet général de l'invention tel qu'il ressort de la des
cription et il doit résulter du texte qu'il s'agit d'une caractéristique essentielle. 

Ici, le juge français intervenant sous le régime initial de 1968 accepte la revendication d'un élément dessiné 
et point décrit alors que, sous le régime de 1844, le brevet ne couvrait pas les informations dessinées mais point 
décrites. 

On peut se demander si pareille solution pourra être maintenue après la réforme du 13 juillet 1978 transpo
sée de la Convention de Munich et les modifications tenant moins aux EFFETS des revendications qu'à leurs CON
DITIONS d'élaboration : 

. S'agissant des EFFETS des revendications, les textes se présentent, très proches : 

- Dans le texte initial de 1968, l'article 28 al. 1 dispose . 

«L'étendue de la protection conférée par le brevet est déterminée par les reven
dications. La description et les dessins servent à interpréter les revendications». 

-Dans le texte rénové en 1978,l'article 28 al. 1 dispose . 

«L'étendue de la protection conférée par le brevet est déterminée par la teneur 
des revendications. Toutefois, la description et les dessins servent à interpréter 
les revendications». 

. S'agissant des CONDITIONS des revendications, les textes se présentent différemment : 

- Dans le texte initial de 1968,l'article 28 al. 2 dispose : 

«L'objet des revendications ne peut s'étendre au-delà du contenu de la descrip
tion complétée, le cas échéant, par les dessins». 

• Dans le texte rénové en 1978, l'article 14 ter dispose : 

«Les revendications doivent être claires et concises et se fonder sur la descrip
tion». 

Cependant que l'article 16-5 dispose . 

«Est rejetée en tout ou en partie, toute demande de brevet dont les reven
dications ne se fondent pas sur la description». 



2ême PROBLEME : SUPPORT DES REVENDICATIONS : ROLE DES 
CONNAISSANCES EXTERIEURES 

A - LEPROBLEME 

1/ Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON) 

prétendent que les revendications doivent exclusivement porter sur des informations expressément énon
cées dans la description. 

b) Le défendeur en annulation (IRRI FRANCE) 

prétend que les revendications ne doivent pas exclusivement porter sur des informations expressément 
énoncées dans la description. 

2/ Enoncé du problème 

Les revendications doivent-eUes exclusivement porter sur des informations expressément 
énoncées dans la description ? 

B-LA SOLUTION 
ifË'noncé de la solution 

* A propos de la revendication n. 4 du brevet n. 70-07324 

Les demandeurs en annulation alléguaient que la revendication d'un plateau 
horizontal devait être supprimée parce que portant sur une information non décrite. 

«Attendu que le brevet (page 2 ligne 16) indique «sur le châssis 2 est mon
tée une tourelle orientable recevant des montants tubulaires destinés à sup
porter le tambour ; que cette description est suffisante par elle-même 
pour permettre à l'homme de métier l'exécution de la tourelle décrite au 
brevet car elle suppose implicitement la présence d'un élément horizontal 
pour y asseoir les supports du tambour ; qu 'il en découle que la revendica
tion n 'ajoute pas au texte dans la nouvelle teneur et qu 'elle est supportée 
par lui». 

* A propos de la revendication n. 6 du brevet n. 72-12990 

Les demandeurs en annulation alléguaient que la revendication d'un dispo
sitif caractérisée en ce que la pompe qui alimente en eau la machine est munie d'un arrêt automatique comman
dé par la dépression créée dans la conduite par l'ouverture de la vanne de décharge décrite à la revendication 5 
n'était pas supportée par la description dès lors qu'il n'y est fait nulle mention de cette pompe et qu'il y est fait, 
seulement, allusion à l'existence d'une station de pompage qui est un ensemble complexe composé d'éléments 
s'ajoutant à la pompe elle-même ; elles ne contestent pas que le brevet ait décrit une vanne de décharge pouvant 
créer une dépression dans la circulation de l'eau mais elles affirment que les conséquences de la dépression ne 
sont pas décrites alors que cette dépression peut agir sur un élément de la station de pompage qui ne soit pas la 
pompe. 

«Attendu que le brevet en décrivant l'effet produit par l'ouverture de la 
vanne de décharge qui met brusquement en communication avec l'air 
libre le circuit d'eau expose suffisamment le moyen dans sa forme géné
rale et sa fonction en permettant à l'homme de métier de le mettre en 
oeuvre à l'aide de ses seules connaissances professionnelles puisque les 
modèles de pompes s'arrêtant automatiquement dans l'éventualité d'une 
rupture de canalisation entraînant une perte de pression étaient déjà con
nus comme en témoigne Ut notice édictée en février 1966 par un groupe 



de sociétés anglaises dont WRIGHT RAIN L.T.D. qui signalent que sur 
les appareils qu 'elles présentent est installée une jauge de pression avec 
le système d'arrêt automatique ; attendu qu'il en ressort que le défaut 
de description suffisante est invoqué à tort». 

2/ Cotrirnentairede^^ 

Par cet attendu, le Tribunal paraît bien confondre l'exigence de support de la revendication 
par la description et l'exigence d'une description suffisante pour réaliser l'invention. 

Lorsque la nullité est demandée pour insuffisance de description, il est normal de permettre 
au breveté de compléter sa description par des indications publiées antérieurement à son dépôt ; en effet, la 
suffisance de la description est appréciée par rapport à l'homme de métier en tenant compte des renseigne
ments dont celui-ci dispose. 

Mais l'article 28 de la loi de 1968 s'il précise que la description peut être complétée, le cas 
échéant, par les dessins (sans que ceux-ci puissent la suppléer) n'indique pas que la description peut, en outre, 
être complétée par les renseignements à la portée de l'homme de l'art. De tels renseignements peuvent permet
tre de définir le résultat industriel procuré par une caractéristique loi'sque ce résultat n'est pas mentionné par 
la description et on peut, de la sorte, justifier la revendication d'une vanne de décharge même si le texte ne 
précise pas à quoi sert cette vanne ; la pompe et les moyens d'arrêt automatique de celle-ci, qui ne figurent 
ni dans la description ni même dans les dessins, ne peuvent certainement pas, en revanche, faire l'objet d'une 
revendication. 

3éme PROBLEME : NOUVEAUTE 

. La nouveauté peut être déduite par unejmtériorité consistant dans la révélation de l'invention à une 
personne non tenue au secret par son statut ou un contrat résultant de l'acceptation d'une offre de confiden
tialité. Celle-ci est admise et l'est, à sa suite, le contrat l'érigeant en obligation, en l'espèce -revendication n 3 
du brevet n. 71-13802- où le demandeur 

«en déposant son brevet très peu de temps après les démonstrations dont 
il est fait état avait manifesté nettement sa volonté de ne pas abandonner 
son invention dans le domaine public». 

Dans l'espèce, les demandeurs en annulation invoquaient une démonstration privée en présence d'un 
tiers. Dans ce cas, le Tribunal devait rechercher si le breveté avait l'intention de conserver des droits sur l'in
vention et s'il était, donc, probable qu'un accord de secret ait été conclu préalablement à la divulgation. 

. Faut-il, encore, que cette antériorité soit certaine, c'est-à-dire établie dans des conditions régulières 
de preuves. 

La validité du brevet étant présumée, la preuve de la divulgation est à la charge de celui qui l'invoque, 
comme le rappelle le Tribunal dans son attendu concemant la revendication n. 5 du brevet n. 72-12990. 

Pour ce qui est des ^ ^ r a s de preuve,en l'absence de documents écrits et datés permettant de compa
rer les moyens divulgués avec ceux du brevet, il est permis de faire appel à des attestations. Mais celles-ci ont 
le caractère d'un témoignage et doivent donc respecter les prescriptions de l'article 202 du Code de Procédu
re Civile. En particuher, l'attestation doit être écrite de la main du témoin et celui-ci doit préciser qu'il sait 
que son attestation est destinée à être produite en justice. Si cette règle n'est pas respectée, l'attestation est 
inecevable et le Tribunal ne peut en tenir compte pour annuler, par exemple, es revendications n. 3 et 7 du 
brevet 71-13802 : 

«Attendu que les attestations ne sont effectivement pas régulières et ne 
présentent, donc, pas les garanties exigées, d'autant que la validité du 
brevet est présumée». 

D'autre part, le Tribunal est libre d'apprécier la véracité du témoignage. En l'occurence, il se base sur 
le fait que l'attestation est rédigée par une personne appartenant à une Société concurrente de la Société IRRI 
FRANCE pour estimer que sa sincérité peut être mise en doute : 

«Il y a lieu d'observer, en toute hypothèse, que M. IRIART, était au 
moment où il a rédigé cette attestation, au service de la Société BA UER, 



Société concurrente de la Société IRRI FRANCE, c'est-à-dire dans des 
conditions pouvant mettre en doute sa sincérité». 

S'agissant d'un document écrit, il conviendra, également, d'en mesurer la force probante qui n'est dé
cisive ni à rencontre de la revendication n. 5 du brevet n. 72-12990 : 

«Les Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et SMON ne démontrent pas 
de manière certaine que la photographie reproduit l'appareil visé au 
brevet n. 72-12990». 

ni à rencontre de la revendication n. 9 du même brevet n. 72-12990 . 

«L'examen de la photographie ne permet pas de déceler avec certitude la 
présence de la barre et, surtout, sa liaison mécanique avec la vanne ; elle 
n 'est, donc, pas suffisamment probante en elle-même». 

. Faut-il, enfin, que cette antériorité soit suffisante pour permettre à un homme du métier la reproduc
tion de l'invention ; tel n'était pas le cas d'une photographie opposée à la revendication n. 5 du brevet n. 72-
12950 : 

«n est impossible d'y constater l'existence du dispositif spécial d'arrêt 
automatique dont il est question». 

4éme PROBLEME : INDICES D'ACTIVITE INVENTIVE : VOISINAGE 
DES ANTERIORITES 

A - LE^IWBLEME (Revendication n. 1 du brevet n. 70-07324) 

- Les demandeurs en annulation (WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON) remarquent qu'il est exact 
que la combinaison revendiquée ne se trouve pas dans les deux documents révélant l'état de la technique (mo
dèle d'utilité allemand n. 69 18 89 et brevet britannique NICHOLSON n. 239.149) mais qu'il n'en ressort pas 
moins que cette combinaison était évidente pour l'homme de métier qui, à l'époque du dépôt, connaissait : 

. le châssis A et l'asperseur B mobOes comme le reconnaît la Société IRRI FRANCE dans 
sa réponse au premier projet d'avis documentaire ; 

. la tourelle pivotante avec le tambour, dispositif enseigné par les deux documents ci-dessus. 

Les demandeurs en annulation en déduisent que l'homme de métier s'est donc contenté de prendre 
les deux moyens connus séparément et de les réunir sans que cette réunion ait nécessité une adaptation puis
qu'il suffisait de placer la tourelle pivotante connue sur le châssis A connu. 

- Le défendeur en annulation (IRRI FRANCE) réplique que : 

. Le modèle d'utilité allemand n. 69 18 89 décrit un véhicule du type camion-citerne des
tiné au nettoyage des canaux et buses d'égoûts et ne comportant aucun asperseur à l'ex
trémité du tuyau de nettoyage ni de dispositif pour le ramener si bien que le système dé
crit n'a aucun rapport avec un dispositif destiné à pratiquer un arrosage automatique de 
longue durée sur de vastes étendues ; 

. Le brevet britannique vise un appareil de lutte contre l'incendie et de distribution d'eau 
qui lui aussi ne se rattache aucunement à l'arrosage. 

Il Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON) 

prétendent que les antériorités destructrices d'évidence peuvent être recherchées en dehors du secteur 
dont relève l'invention revendiquée. 



b) Le défendeur en annulation (IRRI FRANCE) 

prétend que les antériorités destructrices d'évidence ne peuvent pas être recherchées en dehors du sec
teur technique dont relève l'invention revendiquée (!.'l'homme de métier de la technique paiticulière en cause 
n'est pas supposé connaftre les moyens relevant de techniques différentes...»). 

2 / Enoncé du problème 

L'activité inventive d'une proposition peut-elle être affectée par des antériorités relevant 
d'un autre secteur de la technique ? 

1/ Enoncé de la solution 

«Attendu que, dans sa réponse susvisée au premier projet d'avis documen
taire, la Sociécé IRRI FRANCE mentionne clairement que l'appareil 

d'arrosage composé d'une part d'un châssis transportable muni d'un tam
bour à axe horizontal sur lequel vient s'enrouler un tuyau souple et 
d'autre part d'un asperseur qui se déplace est effectivement décrit dans 
trois brevets déposés aux U.S.A. ; 

Attendu, par ailleurs, que le brevet NICHOLSON cité plus haut décri
vait déjà en page 3 ligne 95 «un tuyau de branchement supporté par des 
paliers eux-mêmes supportés sur une base qui peut être entraînée en ro
tation sur un pivot central de telle sorte que le tambour puisse pivoter 
dans la direction dans laquelle le tuyau est tiré» ; 

Attendu que la transposition de ce deuxième moyen connu dans un 
domaine pour le moins très voisin -puisque l'extinction des incendies sup
pose aussi un arrosage avec amenée provisoire de l'eau à distance- et sa 
juxtaposition avec le premier moyen également connu était une solution 
que l'homme de l'art pouvait entrevoir avec ses seules connaissances pro
fessionnelles et sa propre capacité sans même qu 'il y ait pour lui à vain
cre des difficultés d'exécution particulières ; 

Attendu dès lors que cette revendication n'impliquait aucune activité 
inventive et qu 'elle est donc dénuée de valeur». 

21 Commentaire de la solution 

Le Tribunal n'accepte pas de limiter l'état de la technique pertinent au domaine strict de 
l'invention et considère qu'il n'y a pas d'activité inventive à appliquer dans le domaine de l'arrosage des 
champs une disposition utilisée dans l'extinction des incendies qui s'effectue aussi par arrosage. 

La solution n'est pas discutable. L'état de la technique est un et il ne saurait être question d'y inscrire 
des distinctions disciplinaires. Se pose, en revanche, le problème de savoir si, en tel cas, dans telles situations de 
fait, l'homme du métier de tel secteur pouvait ou non songer, à l'évidence, à faire appel à des éléments de so
lution relevant d'un autre secteur, proche ou éloigné, de la technique. C'est ainsi, seulement, qu'il faut consi
dérer la formule ambiguë utiHsée par le jugement au profit de la revendication n. 3 du brevet n. 71-13802 : 

«L'adjonction du dispositif de trancanage au tambour de l'appareil d'ar
rosage en question n 'était pas évidente pour l'homme de métier grâce à 
ses seules connaissances professionnelles...... 

Ainsi, retient-on comme indices d'activité inventive le nombre et la dispersion des informations combi
nées. Il était, donc, intéressant pour la décision considérée de prendre en compte le voisinage du domaine tech
nique dont relevaient les antériorités évoquées. 

On notera, au passage, que le Tribunal tient compte des observations du breveté qui figurent dans le 
dossier du brevet. 



Sème PROBLEME : INDICES D'ACTIVITE INVENTIVE : CARACTERE 
NECESSAIRES D'UNE D SPOSITION 

A - LEPROBLEMEJrevendication n. 3 du brevet n. 70-07324) 

Les demandeurs en annulation contestaient la validité de la revendication portant sur un dispositif carac
térisé en ce que la tourelle portait les organes d'entrafnement en rotation du tambour ... au motif qu'eUe était 
dépourvue d'activité inventive du fait qu'il est nécessaire de placer le moteur sur une tourelle pivotante car si 
le moteur tire la partie b, il faut qu'il soit dans le même axe que celle-ci et qu'il soit donc monté sur la tourelle 
qui porte le tambour sur lequel s'enroule le tuyau si bien que l'homme de métier est dans l'obligation de placer 
le moteur sur la tourelle. 

// Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (WRIGHT RAESf FRANCE et SIMON) 

prétendent que le caractère nécessaire d'une disposition établit l'évidence. 

b) Le défendeur en annulation (IRRI FRANCE) 

prétend que le caractère nécessaire d'une disposition n'étabUt pas l'évidence. 

21 Enoncé du problème 

Une disposition nécessaire au fonctionnement de l'appareil breveté est-elle de ce fait dépour
vue d'activité inventive ? 

B -LAJOLUTION 

1/Enoncé de la solution 

* A propos de la revendication n. 3 du brevet n. 70-07324 : 

«Attendu qu'il est certain que l'homme de l'art, à l'aide de ses seules con
naissances techniques, pouvait apercevoir cette solution qui s'imposait à 
lui avec d'autant plus d'évidence que seul le montage du moteur et des 
deux treuils en question sur la tourelle elle-même permet effectivement 
à ceUe-ci d'être orientée dans toute direction en lui conférant une entière 
autonomie par rapport au châssis qui la supporte ; 

Qu'il s'ensuit que la revendication 3 est également nulle pour défaut d'ac
tivité inventive». 

* Apropos de la revendication n. 11 du brevet n. 71-13802 : 

«Attendu que ce dispositif doit nécessairement être placé sur le tambour 
pour jouer son rôle et, par conséquent, sur la tourelle, lorsqu 'elle existe 
comme en l'occurence ; qu'en conséquence, l'homme de métier était dans 
l'obligation de prévoir un dispositif à cet emplacement, ce qui n'impli
quait, dès lors, aucune activité inventive de sa part et entraîne la nullité 
de la revendication». 

21 Commentaire de la solution 

Le fait qu'une disposition soit nécessaire pour obtenir un résultat n'implique pas qu'elle soit 
évidente car l'activité inventive peut résider dans le fait de chercher à obtenir ce résultat. D'ailleurs, technique
ment, il existait sûrement bien des moyens d'entrafner le tambour sans placer le moteur d'entrafnement sur la 
tourelle portant le tambour. En fait, la solution du brevet était la plus simple et le Tribunal estime qu'elle s'im
posait à l'homme de l'art. 

On notera que cette caractéristique était tellement secondaire que le breveté n'avait pas jugé utile de 
la mentionner dans sa description. 



6ême PROBLEME : MODIFICATIONS DES REVENDICATIONS :DATE 
. ~ DE PRISE D'EFFET 

^ -kEP^BLEME 

1/ Prétentions des parties 

a) Le demandeur en contrefaçon (IRRI FRANCE) 

prétend (?) que les nouvelles revendications doivent être considérées -pour la définition du préjudice 
réparable par l'indemnité de contrefaçon- à compter de la publication ou de la notification de la demande. 

b) Les défendeurs en contrefaçon (WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON) 

prétendent que les nouvelles revendications doivent être considérées -pour la définition du préjudice 
réparable par l'indemnité de contrefaçon- à compter du jour de leur publication ou notification. 

21 Enoncé du problème 

A compter de quel moment le breveté peut-il opposer ses nouvelles revendications à un 
contrefacteur ? 

B ' LAJQLUTIOii 

Il Enoncé de la solution 

«Attendu que la comparaison entre les textes fait apparaître que les re
vendications en cause sont complètement différentes dans leur nouvelle 
rédaction ; qu 'il s'ensuit qu 'elles ne sont opposables aux Sociétés 
WRIGHT RAIN FRANCE et SMON qu 'à partir du jour où elles ont été 
rendues publiques ou portées à leur connaissance». 

21 Commentaire de la solution 

La solution de l'important problème de l'éventuelle rétroactivité de la modification des re
vendications avait été fixée dans le sens ici retenu par plusieurs décisions antérieures dont l'enseignement se 
trouve, heureusement, confiimé : 

«T.G.1.PARIS, 26 avril 1975,PIBD 1975,154.III.329 ;D.B. 1975. , n . 2 

T.GJ.PARIS, 2juillet 1976,PIBD 1977.188III.128 ;D.B. 1977.4,n. 1 

T.G.I. PARIS, 29 novembre 1979, PIBD 1980.251.III .27». 

Dans la présente affaire, l'industriel qui avait demandé la nullité des deux premiers brevets 
en mars 1973 pour s'assurer de sa liberté d'exploitation a attendu 3 ans pour connaître l'avis documentaire dé
finitif et, dans certains cas, se voit condamner encore 3 ans après pour la contrefaçon de caractéristiques que le 
breveté avait jugé tellement secondaires qu'il ne les avait pas fait figurer dans sa description. Il serait pernicieux 
de faire porter l'indemnité de contrefaçon sur des actes d'exploitation antérieurs à la modification des reven
dications et même la publication des «claims» modifiés. La situation serait particulièrement choquante dans le 
cas d'actions en contrefaçon engagées sur la base de brevets dits de la période transitoire, tels les brevets n. 
70-07324 et n. 71-13802 de l'espèce en cause dont les revendications peuvent être modifiées de longues années 
après leur délivrance. Un brevet délivré sans étabHssement de l'avis documentaire doit être considéré comme un 
brevet antérieur à la loi de 1968 dont tout le texte peut faire l'objet d'une revendication. La seule différence 
•et elle est d'importance- est que, sous le régime de 1844, les revendications «judiciaires», font valoir les ca
ractéristiques brevetées dès le jour de la publication de la demande (description) ; sous le régime de 1968, au 
contraire, les revendications «administratives» ne sont opposables, dans leur formulation modifiée, qu'à comp
ter de la publication ou de la notification de ces modifications. 

La loi du 13 juiQet 1978 a heureusement mis fin à cette situation en prévoyant dans son ar
ticle 45 que, dans ce cas, l'avis documentaire devra être établi dans un délai de deux ans à compter de l'entrée 
en vigueur de la loi sous peine de ne plus avoir le droit de modifier les revendications du brevet délivré. 



7ême PROBLEME : INDEMNITE DR CONTREFAÇON : PLUS-VALUE 
EN RESULTANT 

La contrefaçon portait sur des éléments secondaires à point tel que le breveté n'en avait 
pas revendiqué bon nombre lors du dépôt de sa demande. Aussi convenait-il de «maîtriser» les débordements 
éventuels des thèses du «tout commercial». D faut, donc, relever que la mission impartie à l'expert désigné 
pour le calcul de l'indemnité de contrefaçon lui prescrit de : 

«Rechercher ... des éléments de pondération susceptibles d'être pris en 
considération en fonction du prix total des appareils pour faire apparaî
tre la plus-value résultant de la contrefaçon partielle». 



TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS 

- JUGEMENT RENDU LE 25 MAI 1979 -

DEMANDERESSES : 

La Société WRIGHT RAIN FRANCE 
dont le siège social est à BLERE 
(37150) Zone Industrielle. 

La S.A.R.L Ets Pierre SIMON 
(45) BEAUGENCY - Zone Industrielle. 

DEFENDRESSE 

La Société IRRIFRANCE dont le siège social 
est à PUTEAUX (92) 12 rue Jean Jaurès. 

La Société Anonyme IRRIFRANCE est propriétaire : 

1 - Du brevet n° 7007324, déposé le 2 mars 1970 et délivré le 21 décembre 
1970, ayant pour titre " appareil d'arrosage"; 

2 - Du brevet n° 71 13802, déposé le 19 avril I97I et délivré le 13 
novembre 1972, ayant pour titre "Appareil d'arrosage automatique"; 

3 - Du brevet n° 72 12990, déposé le 13 avril 1972 et délivré le 12 
juillet 1976, ayant pour titre "Appareil d'arrosage à fonctionnement automatique" : 

Les trois brevets ont été déposés par M. DI PALMA ; ils ont été acquis 
par la Société IRRIFRANCE suivant actes sous seings privés du 10 janvier 1973 
pour les deux premiers et du 3 octobre 1974, pour le troisième. Ces actes ont été 
inscrits au Registre National des Brevets sous les n° 66 436 et 71 759 ; 

Les brevets avaient été délivrés sans examen. En application des articles 
20 et 73 de la loi du 2 janvier 1968, la Société IRRIFRANCE & usé de la faculté 
de modifier les revendications de ces trois titrœd'invention au cours de la pro
cédure d'établissement de 1'avis de nouveauté; 

La Société WRIGHT RAIN FRANCE S.A.R.L a assigné le 20 juillet 1973 la 
Société IRRIFRANCE aux fins d'entendre prononcer à titre principal la nullité des 
deux premiers brevets ci-dessus, sollicitant subsidiairement soit la nullité, 

. / . 



soit la restriction de la portée de certaines revendications énoncées par les 
deux titres d'invention, et ce avec le bénéfice de l'exécution provisoire; 

De son côté, et très postérieurement la Société IRRIFRANCE a fait pro
céder le I er mars 1977, à trois saisiescontrefaçons respectivement au siège 
de la Société WRIGHT RAIN FRANCE, Zone Industrielle de la BLERE (Indre et Loire), 
aux ETABLISSEMENTS PIERRE SIMON, S.A.R.L, Zone Industrielle de BEAUGENCY (Loiret) 
et chez M. Serge MÛRIN, exploitant agricole, rue du Château à CANDE SUR BEUVRON 
(Loir et Cher); 

Par la suite, le II mars 1977, la Société IRRIFRANCE a assigné les Ets 
PIERRE SIMON et la Société WRIGHT RAIN FRANCE en contrefaçon de diverses reven
dications énumérées dans ses trois brevets demandant les mesures de protection 
et de publicité habituelles, une provision de 500 ООО F à valoir sur les dom
magesintérêts auxquels elle peut prétendre, ladite provision étant versée con
jointement ét solidairement par les sociétés défenderesses, ainsi que la somme 
de 50 ООО F en application de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile, 
le tout avec le bénéfice de l'exécution provisoire ; 

En cours de procédure, les parties ont décidé de limiter le débat à la 
validité des revendications qui seraient reproduites par les sociétés WRIGHT 
RAIN FRANCE et SIMON, selon les dires delà Société IRRIFRANCE; qu'il y a lieu 
d'accueillir les deux demandes de donner acte formées à ce sujet par la Société 
WRIGHT RAIN FRANCE dans ses dernières conclusions du 8 mars 1979; 

Par leurs conclusions des 16 janvier 1978, 21 février et 8 mars 1979, 
les Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON soutiennent la nullité des revendications 
invoquées par la Société IRRIFRANCE et 1'absence de contrefaçon; 

Suivant ses écritures des 22 mars 1978, I er et 8 mars 1979, la Société 
IRRIFRANCE conclut à la validité des revendications dont elle se réclame et à 
1'existence de la contrefaçon; 

En cet état de la procédure, il convient de prononcer la jonction des 
instances en raison de leur connexité; 

Le Tribunal, pour trancher le litige qui lui est soumis, se doit d'exami
ner chacun des trois brevets en cause et les revendications alléguées, cellesci 
étant prises dans leur dernière rédaction, puis la prétendue contrefaçon et les 
demandes diverses présentées 



L E S B R E V E T S 

LE BREVET № 70 07324 

" LA_PORTEE DU_BREVET : 

Attendu que 1'invention, qui décrit un appareil destiné à assurer l'ar
rosage de grandes surfaces de culture est constituée de deux parties : 

1  Une partie dénommée A qui, après avoir été amenée sur la zone à arro
ser, demeure fixe. Elle comporte un tambour pour 1'enroulement du tuyau d'arrosa
ge et elle est raccordée à la station de pompage ; 

2  Une partie mobile ou traineau dénommée B, comportant un aspergeur 
d'eau qui va se déplacer pour arroser ; 

Attendu que la structure de 1'appareil, en détail, est la suivante : 

La partie A est constituée par un châssis monté sur deux essieux qui per
met le transport de 1'ensemble; 

Sur ce châssis est installée une tourelle orientable grâce à un chemin 
de roulement à galets ; 

La tourelle supporte : 
 Un tambour autour duquel s'enroule le tuyau souple d'arrosage; 
 Un moteur réducteur qui entraine deux treuils indépendants : 
Le premier agit sur le tambour pour faire revenir vers lui la partie B 

arrosante en tirant le tuyau d'arrosage; 
Le second treuil assure le soulèvement de la partie B pour placer cellec] 

sur le châssis ou pour la placer dans une autre direction en vue d'un nouvel 
arrosage ; 

Ce châssis avance par 1'intermédiaire d'un vérin à double effet, qui ac
tionne une bielle pour mettre en mouvement le petit treuil sur lequel s'enroule 
le câble relié au pieu enfoncé en terre à 1'autre bout de la parcelle; 

Attendu que le fonctionnement de l'appareil est ainsi décrit : 
On amène celuici sur la parcelle à arroser ; la partie arrosante B est 

soulevée du châssis de la partie A par le treuil prévu pour cette opération puis 
est posée par terre ; on déroule le cable enroulé sur son propre treuil pour l'a
marrer au pieu fiché en terre juste à 1'extrémité de cette parcelle; 

On ouvre alors le circuit d'alimentation d'eau; le vérin hydraulique entr 
en action et par l'intermédiaire de la bielle du petit treuil, qui provoque l'en
roulement du cable, il assure le déplacement de la partie B vers le pieu; 



Pendant ce déplacement, au cours duquel la parcelle va être arrosée, le 
tuyau d'arrosage se déroule donc à partir du tambour par la seule force de trac
tion de la partie B; 

La partie B arrivée au bout de la parcelle, s'arrête automatiquement en 
même temps que la circulation d'eau ; 

Cette partie est ramenée ensuite vers la partie A, par la traction du 
tuyau d'arrosage grâce à l'enroulement de celuici autour de son tambour mis 
en rotation par le moteurréducteur ; 

Une fois la partie B à côté de la partie A, ce même moteur va entraîner 
le treuil pour soulever la partie B. 

Soit pour la placer sur le châssis et permettre le transport de l'enseia
ble de l'appareil, 

Soit pour la placer dans une autre orientation en vue d'un nouvel arro
sage; 

LA VALIDITE DU BREVET DANS LA LIMITEDES REVENDICATIONS ALLEGUEES : 

Attendu qu'aux termes de ses conclusions du 8 avril 1978, se substituant 
estil précisé aux conclusions précédemment déposées dans l'instance en nullité, 
la Société IRRIFRANCE entend opposer les revendications I, 3, 5 et 9 qui doivent 
ainsi être analysées successivement : 

REVENDICATION № l . 

Attendu qu'elle concerne un appareil d'arrosage comportant une partie 
fixe durant 1'arrosage qui supporte le tambour autour duquel vient s'enrouler 
le tuyau, et une partie mobile, l'arroseur, caractérisé en ce que le tambour 
est monté sur une tourelle pivotante; 

Attendu en premier lieu, que les Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON 
allègueût d'une part que cette revendication décrit plus précisément un tambour 
à axe horizontal et une tourelle à axe vertical alors que le caractère horizon
tal et vertical de ces axes n'est pas expressément indiqué dans le texte du brève 
que d'autre part elle affirme faussement que 1'aspergeur monté sur la partie B 
assure 1'arrosage lorsque celleci revient vers le châssis de la partie A, puis
qu'au contraire l'arrosage d'effectué lorsque cette partie B s'en éloigne : 

Que les deux sociétés proposent donc la correction du texte de la reven
dication en supprimant ces trois membres de phrases : " à axe horizontal", "pen
dant l'arrosage" et "autour d'un axe vertical"« 

Mais attendu sur ces prétentions, que la position horizontale du tambour 
est parfaitement indiquée dans la fleure; jejngjge que la position verticale du 
support ; que le texte viseexpressément letambour(page 2,ligne 9) et une tou
relle (même page, ligne 16) qui est nécessairement verticale; que la lecture de 
la description et la vue du dessin permettent donc de comprendre aisément la re
vendication qui énonce implicitement, en fait, ces préclgiong; 

Qu' il en ressort que la nouyelle r̂^̂^ s'étend pas au delà de la 
description; 



Attendu en revanche, qu'il n'en est pas de même à propos de la mention 
ajoutée : "pendant l'arrosage", qui est même contraire à la description; 

Qu'il y a lieu dès lors de déclarer que cette modification est nulle; 

Attendu que les Société WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON concluent, en second 
lieu à la nullité de la revendication en invoquant notamment le défaut d'activi
té inventive ; 

Qu'elles soutiennent que la Société IRRIFRANCE est certes en droit de 
combiner le préambule de la revendication avec la partie caractérisante , c'est-
à dire le tambour à axe horizontal autour duquel s'enroule le tuyau d'arrosage 
souple et 1'arroseur monté sur châssis avec tourelle pivotante, sur laquelle est 
fixé le tambour; 

Qu'elles remarquent qu'il est exact que cette combinaison ne se retrou
ve pas dans les deux documents révélant l'état de la technique : le modèle d'uti
lité allemand KELLER et KNAPPICH, n° 69 1889, rendu public le 9 octobre 1969 et 
le brevet britannique NICHOLSON n° 239 149 délivré le 26 mars 1925 mais qu'il n'er 
ressort pas moins que cette combinaison était évidente pour 1'homme de métier qui, 
à 1'époque du dépôt du brevet, connaissait : 

1 - Le châssis A et l'aspergeur B mobile, comme le reconnaît la Société 
IRRIFRANCE dans sa réponse en date du 18 septembre 1973 au premier projet d'avis . 
documentaire; 

2 - La tourelle pivotante avec le tambour, dispositif enseigné par les 
deux documents ci-dessus ; 

Que les Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON en déduisent que l'homme de 
métier s'est donc contenté de prendre les deux moyens connus séparément et de les 
réunir, sans que cette réunion ait nécessité une adaptation, puisqu'il suffisait 
de placer la tourelle pivotante connu sur le châssis A connu; 

Attendu que la Société IRRIFRANCE réplique que le modèle d'utilité alle
mand décrit un véhicule du type camion citerne destiné au nettoyage des canaux 
et buses d'égout, que 1'appareillage ne comporte aucun aspargeur à l'extrémité du 
tuyau de nettoyage, ni par conséquent de dispositif pour le ramener, si bien que 
le système décrit n'a aucun rapport avec un dispositif destiné à pratiquer un 
arrosage automatique de longue durée sur de vastes étendues ; qu'elle souligne 
que le brevet britannique vise un appareil de lutte contre 1'incendie ou de dis
tribution d'eau, qui lui aussi ne se rattache aucunement à l'arrosage; 

Qu'elle affirme dans ces conditions que les deux prétendues "évidences" 
auxquelles se réfèrent ses adversaires relèvent de techniques différentes, de :: 
telle sorte que 1'invention ne découlait nullement de manière évidente de la tech
nique pour 1'homme de l'art, dans le domaine considéré ; 

Attendu , les prétentions des parties étant ainsi résumées, que dans sa 
réponse suavlsfë au premier projet d'avis doçu^mentaire, la Société IRRIFEANCE 
mjentionne clairement ,gue_lj,aj>̂  c.Qinpjaaé_J^iyoja-4m:JLjdlm-xh^^ 
transportable muni d'un tambour à axe horlzontalgw^^ 
un tuyau souple et, d'autre partd'un aspergeur qui se déplace est effectivement 
décrit dans les brevets KEENER,LINDERMAN et FARLEY, tous trois déposés aux U.S.A; 



^.^РЗЗЗ^.Л^У.^^^^^™^ Ч"^ .̂ •̂ ̂ ^̂ ^̂ ^̂ f̂f .А^М PJ"̂  haut décrivait 
dé ja en page3̂ ¡̂ 'Tigñî ^̂  t supporté par des paliers eux
inêше8 8uppor t|.s, par...fillllere sur. une basе,,ди1,„де̂ ^__еte^ 
s ur un p Ivot cen tr a 1 de telle gor te " que le,_,t§mhouT_pu^^^ é&3Ê^J§^.àir 
yectionjians laquelle le tuyau est tiré; 

Attendu que latransposition de cedeuxièmemoyenconnu dansun domaine. 
pour le moins très voisin  puisque l!.e.̂ tlnctlon d incendies 8upposë__ 
aussi un arrosage aveĉ âœfinée ̂ £rovisoire de 1 ' eau à die tance,  ,ej:_sa_Jjaxta£Osi^ 
tlorT'avic fe precaibr moyen j,ëgalement connu y é̂^̂  une solution _gue_Ĵ ' homme de 
1'art pouvait entrev^^ seules connalBaanceg_^rg£essionnell¿get sa 
propre cagaclté, sans même q u ' i l y a i t pour lui à vaincre des dllf^^ ilexé

cutlon particulière; 

Attendu dès lors que cette rgXQJJJ.i.Q.at In

ventlve et qu'elle est donc dénuée de valeur ; 

 REVENDICATION № 3 
Attendu que celleci précise que l'appareil décrit est caractérisé en 

ce que la tourelle porte les organes d'entraînement en rotation du tambour ; 

Attendu que les Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON soulignent d'abord 
qu'il s'agit d'une revendication ajoutée aux revendications initiales ; 

Qu'elles font observer que la description dit seulement que le moteur 
(7) est porté sur la tourelle et qu'elle n'indique pas la position des autres or
ganes ; qu'elles en concluent que la Société IRRIFRANCE ne peut revendiquer un 
organe de rotation quelconque fonctionnant dans n'importe qu'elle condition; 

Mais attendu comme 1'affirme à juste titre cette dernière société, que 
le texte du brevet page 2, ligne 21, est ainsi libellé ; "8ug„ la _t̂ ^ 
"est également monté un moteur réducteur T"ên"traînâ ^ treuils 8 et 9 ..." 
que la figure I montre nettement que ceg deux treuils ŝ^̂  sur la tou
relle ; qu' il en résulte que la conjugaison de et du dessin don
ne à cette revendication ga BleMe,_.8J^nlfica_t^^^ .ainsi 
conformément aux dires des Sociétés WRIGHT RAIN ERANCE_et.j^IMON^^^s^^^ 
la description; 

Attendu que ces deux sociétés contestent ensuite la validité de la re
vendication au motif qu'elle serait dépourvue d'activité inventive; 

Qu'elles allèguent en effet qu'11 est nécessaire de placer le moteur 
sur une tourelle pivotante car si le moteur tire la partie B, il faut qu'11 soit 
dans le même axe que celleci et qu'il soit donc monté sur la tourelle qui porte 
le tambour sur lequel s'enroule le tuyau si bien que 1'homme de métier était 
dans 1'obligation de placer le moteur sur la tourelle; 

Attendu sur ce point q u ' i l e s tcertain q u e1'homme de 1'art, à 1'aide de 
ses seules connaissances technlg^ pouvait apercevoir cetj.e_g,glutl9.B.....3M.J:.,.iIÄ̂ ^ 
posa it_ à_ 1 avec d ' autant plus d ' évidence_aue_,j^ 
deux treuils en question sur l a tQurelle,,,ellemgme,,permet e£|.eg,t,lvemen¿_a_cej_ler^ 
9.LJ^f.̂ ^g.,.:°?̂ .g.QM.^.d^"^^°^te8 directions en lui, eonfirant une ent:l,̂ r.e a.uto.n.anile 
par rapport au châssis qui lâ ^̂ ^ 

Qu'il s'ensuit que la revendication 3 est également nulle pour défaut 
d'activité inventive ; 



REVENDICATION № 4 e t 5 

Attendu que cellesci portent sur une tourelle; 
 Constituée par un plateau horizontal (revend.4); 

 Roulant sur un chemin de roulement circulaire (revend 4) muni de g a l e t s 
(revend 5 ) ; 

• Supportant deux montants latéraux portant les paliers dans lesquels 
tourillonne l'arbre du tatabour (revend 4); 

 Attendu que les sociétés WRIGHT RAIN FRANCE e t SIMON déclarent que la 
mention d'un plateau horizontal doit être supprimée, car nulle part dans le bre
vet ce plateau n'y est décrit; 

 Mais attendu que le brevet, en page 2, à la l i g n e 16, i n d i q u e ;"8ur 
l e chassis ŷ 2y e s t mon t é e '* unë"Tourëïï e oTien tabïë"T§T r e cë'^^ 
buraires ' 'T57~dë8t inés à"Tûppôrtir~le tamboûir~Tl)" ; ~ — - — 

- Que cette description e s t suffisante par elle-mêmepour permettre à 
l'homme de métier 1'exécution de la tourelle décrite au brevet car elle suppose 
implicitement la présence d'un élément horizontal pour y asseoir" les supports 
du tambour; 

 Qu'il en découle que la revendication 4 n'ajoute pas au t e x t e dans la 
nouvelle teneur et qu'elle e s t supportée par lui; 

 Attendu que l e s Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON prétendent encore 
que la combinaison dont se réclame la Société IRRIFRANCE  de 1'appareil d'arro
sage décrit dans la revendication I avec les parties caractérisantes des revendi
cations 4 et 5 e s t évidente ; qu'elles signalent que l'homme de métier n'avait 
qu'à prendre 1'appareil d'arrosage décrit et à disposer sur la tourelle pivotante 
connue par le brevet U.S.A. LINDERMAN n°3 368 773 délivré le 13 février 1968, 
simple opération d'exécution de la part d'un mécanicien ne sollicitant aucune ini 
tiative de construction ou d'adaptation; 

Attendu que la Société IRRIFRANCE répond que l'homme de métier de la tech 
nique particulière en cause n'est pas supposé connaître les moyens vel«r^«at'de 
techniques différentes et que la transposition et l'adaptation réalisées en 1'oc
curence impliquaient une activité Inventive ; 

Mais attendu, les prétentions des parties étant ainsi résumées, que le 
brevet LINDERMAN concernant un tuyau d'irrigation s'enroulant et se déroulant au
tour d'un tambour, prévoir le montage de ce dernier sur un chetaln de roulement su 
lequel circulent des galets (colonne 3 ligne 29), observation faite que l'apparei 
décrit, monté sur un châssis muni de chenilles, est de grandes dimensions comme 
l'appareil objet de l'invention et que le tambour doit posséder une forte assise 
pour supporter le poids d'un tuyau egdement inçortant et les efforts de traction 
consécutifs à son utilisation ; que le fait d'assurer la stabilité d'une tourelle 
pivotante, déjà connue en ellenilme, sur des galets également connus pour le même 
usage, d'après ce brevet, est une simple opération d'exécution à la portée de 
tout homme de métier; 

 Qu'il en résulte que le défaut d'activité inventive est allégué à bon 
droit et que ces deux revendications 4 et 5 sont nulles; 

. / . 



. y . 

REVENDICATION № 3 

Attendu que cette revendication fait état d'un dispositif de trancanage 
du tuyau destiné à le guider pour assurer son bon enroulement autour du tambour ; 
que le système est constitué d'un étrier dans lequel passe le tuyau et qui est 
porté par un manchon coulissant sur une tige filetée; 

Attendu que les Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON déclarent que cette 
revendication n'est pas brevetable; 

Qu'elles font valoir d'abord qu'elle est dépourvue de nouveauté car ce 
dispositif a été divulgué au cours de diverses manifestations par Monsieur 
DI PALMA, avant le dépôt de sa demande de brevet, le 19 avril I97I ; que nota» i 
ment une machine comportant ce système de trancanage a été présentée au salon 
agricole de TOULOUSE, qui s'est tenu du 5 au 12 avril I97I au stand des ETS [ 
BETTIN, qui commercialisaient les appareils de M. DI PALMA, présentation confir
mée par M. IRIART ; qu'elles ajoutent que M. LALANNE, chez lequel a eu lieu une 
démonstration de 1'appareil en février 1971, atteste également l'existence de ce 
dispositif; 

Que les Société affirment, ensuite que cette troisième revendication • 
est encore dépourvue d'activité inventive, invoquant, comme éléments révélant r' 
l'état de la technique, le brevet allemand HONSEL, n° 108 563 accordé le 15 i 
février 1962 et le brevet U.S.A LINDERMAN n° 3 446 235 délivré le 27 mai 1969; '! 

Attendu que la Société IRRIFRANCE s'oppose au premier moyen tiré d'une [ 
prétendue divulgation en signalant que les attestations de M.M IRIART et BETTIN 
ne sont pas conformes aux dispositions de 1'article 202 du nouveau code de ! 
la Procédure Civile ; que la photographie jointe par Me THOMAS, huissier à SAINT • 
VINCENT DE TYROSSE (LANDES) à son procèsverbal d'interpellation du 5 juillet 1977! 
(plus de six ans après la présentation) a fait 1'objet de la réponse suivante de M. 
LALANNE " La vue d'ensemble parait conforme à la description de la"machine"répon8e 
trop vague pour être prise en considération ; que la Société ajoute que ces diff%î 
rents documents n'établissent pas de toutes façons le caractère public de la pré i 
tendue divulgation et que celleci ait eu lieu dans ces conditions telles que | 
l'homme de l'art ait été à même de reproduire l'appareil objet de l'invention, en 
ses moyens et ses résultats ; 

Que la société IRRIFRANCE conteste aussi l'absence d'activité inventive en 
indiquant que les deux brevets ne présentent nullement les caractéristiques du ii 
brevet litigieux, car d'un côté, selop le brevet LINDERMAN, il n'y a ni traineau, '; 
ni plateforme destinée à le recevoir et d'un autre côté, la brevet HONSEL ne. corn |' 
porte pas de traîneau arroseur ; ' ! 

Attendu les prétentions des parties étant ainsi exposées, que les attes
tations ne sont effectivement pas régulières e t ne présentent donc pas^les garan ; 
ties exigées, d'autant g}uê^̂l̂^̂^̂  est présuB^'e ; quHl'"y a l i e u ! 
d'observer en toutes hypothèses que M. IRIART était en novembre , au moment "oS"~̂  11 ; 
a rédigé cette attestation, au service de la Soc_iétê„_MUER_̂ Q̂eiéJé̂ ^̂ ^̂  de f 
la Société IRRIFRANCE, c'est à dire dan£jbg__conjll^^ t 
sa sincérité, comme du reste le fait ressortir le télex adressé le 19 décembre"" 1978 
par cette société étrangère à la Société IRRIFRANCE ; que par ailleurs, la somma |; 
tion Interpellatlve de M. LALANNE n'apporte pas une preuve certaine; 

./. ' 



Qu'il en résulte que la divulgation n'est pas établie, d'autant que 
M. DI PALMA. en déposant son brevet très peu de temps après les démonstrations 
dont il est fait état avait manifesté nettement sa volonté de ne pas abandon
ner son Invention dans le domaine public; 

Attendu sur l'absence d'activité Inventive, que la Société IRRIFRANCE 
est en droit assurément d'invoquer à propos de la revendication 3 les revendica
tions I et 2 qui la précèdent ; mais que les Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et 
SIMON, affirment de manière érronnée que l'appareil d'arrosage visé dans ces 
deux revendications est décrit le brevet n° 70 07324, pour en déduire que cet 
appareil étant connu, il n'y aurait aucune activité inventive à lui adjoindre 
le système de guidage du tuyau préconisé par les brevets HONSEL et LINDERMAN ; 
que l'on doit observer en effet que les revendications I et 2 décrivent un ap
pareil différent avec un traineau arroseur disposé à l'extrémité du terrain au 
début de l'arrosage et tiré par le tambour mis en rotation par un vérin hydro
llque, ce qui oblige à prévoir un enroulement parfait du tuyau pour que l'arro
seur suive constamment une bonne direction et assure un bon arrosage ; 

Qu'il en découle que 1'adjonction du dispositif de trancanage au tambour 
de l'appareil d'arrosage en question n'était pas évidente pour l'homme de mé t ier 
grâce à ses seules connaissances professionnelles et que la revendication 3 n'es 
pas dépourvue d'activité inventive ; que cette revendication est donc valable ; 

REVENDICATION № 1 1 

Attendu que celleci indique que,le dispositif de trancanage est porté 
par la tourelle ; 

Attendu que ce_dispositif j placé sur le tambour 
pour jouer son rôle et par conséquent sur la tourelle lorsqu'elle axiite...CQffitBe 
en 1'occurence ; qu'en conséguence, l'homme de métier était dans l'obligation 
de prévoir un^dispositif à cet emplacement^ce qui n'impliquait dès lora aucune 
activité inventive de sa part et entraine la nullité de la revendication ; 

REVENDICATION № 7, 21 et 13 
Attendu que ces trois revendications se rapportent à la plateforme placé 

en console au dessus du châssis de la partie A munle d'une rampe d'accès sur la
quelle le traineau de la partie arrosante B monte automatiquement en fin de par
cours d'arrosage (revend 7). Cette plateforme étant solidaire de la tourelle de 
sorte qu'elle est toujours orientée en direction du tuyau d'arrosage (revend 12) 
et supportant la rampe d'accès rattachée à elle par une articultation (revend 13 

Attendu que les Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et SIMCM prétendent que les 
,machines présentées au début de 1'année I97I, comme il a été rappelé cidessus 
comportaient les caractéristiques énoncées par les trois revendications ; qu'11 
en résulte que cellesci ont été divulguées antérieurement au dépôt de la de
mande de brevet et qu'elles sont nulles pour défaut de nouveauté ; qu'elles af
firment qu'en toute hypAthèse, si la divulgation n'est pas retenue, 1'état tech 
nique, révélé par un autre brevet LINDERMAN et par le brevet précédemment en eau 
se n°70 07324, fait état de rampe et de console, si bien que 1'homme de métier 
n'avait qu'à placer la rampe décrite par le brevet LINDERMAN sur l'appareil décr 
au premier brevet dont la Société IRRIFRANCE est titulaire, ce qui ne supposait 
pas d'activité inventive ; 

,/. 



Attendu, sur la divulgation de la revendication n°7 que la Société 
IRRIFRANCE n'admet pas la validité des documents produits ; que d'ailleurs, le 
Tribunal a considéré déjà, au sujet de la revendication 3, que sa divulgation 
n'est pas démontrée ; 

Attendu sur son défaut d'activité inventive, que certes le brevet 
LINDERMAN enseigne une rampe inclinée articulée, sur laquelle glisse l'arroseur; 

Mais attendu que, suivant ce brevet, le chariot arroseur repose sur la 
rampe alors que le brevet litigieux est relatif à un agencement particulier, sup
posant une console ; que cette différence, constitutive de nouveauté, n'était 
pas évidente pour l'homme de métier, de telle sorte que cette revendication 7 
est valable ; 

Attendu en ce qui concerne la revendication 12, que le montage de la pla
teforme sur la tourelle sJ imposait à 1'homme de l'art pour obtenir tout l'avanta
ge du dispositif de la tourelle pivotante et que cette revendication n'offre donc 
pas d'aspect inventif ; 

Qu'il en est de même à propos de la revendication suivante, la fixation de 
la rampe à la plateforme relevant d'une opération d'exécution ; 

Qu'il s'ensuit que ces deux revendications 12 et 13 sont nulles pour dé
faut d'activité inventive; 

Attendu en résumé que le brevet n ° 71 13802 est valable dans ses revendi
cations 3 et 7 que par contre les revendications II, 12,et 13 sont nulles pour 
défaut d'activité inventive; 

LE BREVET № 72 12990. 

Attendu que le titre d'invention qui décrit un appareil d'arrosage confo: 
me à celui du brevet № 71 13802 examiné cidessus, a pour but d'assurer à celui 
ci un fontionnement automatique plus poussé concernant 1'ouverture ou la fermetu 
re du circuit d'eau d'aliraentation> l'arrêt de 1'enroulement du tuyau d'arrosage 
le réglage de la vitesse d'enroulement en fonction du nombre de spires du tuyau 
déjà enroulées sur le tambour ainsi que le relevage automatique de la rampe sur 
laquelle se place le chariot d'arrosage lorsque celuici a terminé son travail ; 

Attendu que selon la description, la rampe 13 est articulée en un point 
12 et forme, lorsqu'elle est déployée, un plan incliné par lequel est monté le 
traineau arroseur ; que le relevage de la rampe, après la mise en place de ce 
dernier, est obtenu à 1'aide d'un vérin hydraulique alimenté en eau par les 
circuits d'arrosage (page 2,ligne 7); 



Attendu que le brevet enseigne encore un moyen d'arrêt général de la 
machine lors du relevage de la rampe : une palette 42, actionnée par l'extrémi
té arrière de la rampe 13 (figure 2) lorsque celleci se relève ouvre par 1'in
termédiaire d'une tringlerie 43 une vanne de décharge 41, qui met brusquement 
en communication avec l'air libre le circuit d'eau sans pression ; ce fait crée 
alors une brusque dépression dans la station de pompage et celleci coupe auto
matiquement l'alimentation générale de 1'appareil d'arrosage (page 5 ligne 15); 

Attendu que le moyen de trancanage décrit après est hors du débat; 

LA VALIDITE DU BREVET DANS LA LIMTE DES REVENDICATIONS ALLEGUEES 

Attendu que la Société IRRIFRANCE oppose aux Société WRIGHT RAIN FRANCE 
et SIMON les revendications 5, 6,9et II; 

REVENDICATION № 5 
Attendu que celleci est relative à la palette 42 dont il vient d'être 

question et qui est repoussée par la rampe lorsque cette dernière se relève, en 
fin d'opération d'arrosage, au moment où le traineau arroseur prend sa place sur 
la console qui le soutient, cette palette commandant automatiquement 1'arrêt gé
néral de 1'alimentation de 1'appareil en eau par dépression, comme il a été ex
pliqué plus haut ; 

Attendu que les Société WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON affirment que la pho
tographie reproduite dans la revue anglaise POWER FARMING d'avril 72, à laquelle 
est jointe une attestation officielle de M. Me LAREN du 19 décembre 1977 fait ap
paraître les organes de fonctionnement du dispositif et que 1'attestation de M. 
IRIART établit que 1'appareil présenté au concours agricole de TOULOUSE dans la 
semaine du 5 avril I97I antérieurement au dépôt du brevet, était arrêté automati
quement par une vanne de décharge qui coupait 1'alimentation d'eau à la suite de 
la dépression provoquée par la vanne ; que les Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et 
SIMON en déduisent que cette divulgation entache de nullité la revendication № 5 ; 

Attendu que la Société IRRIFRANCE répond que la photographie dont s ' a g i t 
est relative au précèdent modèle d'arroseur mécanisé le TYPHON, construit par e l l 
en conformité avec le brevet n° 71 802 examiné plus haut, appareil dans lequel le 
traîneau déclenche son arrêt automatique l o r s q u ' i l arrive en fin de course; 

Que la Société souligne qu'elle fait état dans cette revendication d'un 
autre système d'arrêt automatique particulier, le contact de fin de course qui 
commande automatiquement la vanne de décharge • faisant remarquer que le document 
publié au surplus, ne permet nullement de connaître la nature de l'atfêt automati
que dont il est muni; 



Attendu, les prétentions des parties étant ainsi exposées, que la preuve 
de la divulgation est à la charge de celui qui 1'invoque ; qu'en 1'occurence, les 
Soc ië t é s WRIGHT RATO iFRANCE et SIMON ne démontren t pas de manière certaine que la j 
photographiée regrodui ; qu'en tous"câiVTTT* 
est impossible d | y congtatê ^̂ ^ dlgjjositlf spécial d'arrêt automatique 
dont il est question ; qu'enfin, on ne saurait tenir compte de 1'attestation de 
M. IRIART, comme il en a été décidé cidessus; 

Attendu que la revendication litigieuse est donc valable ; 

REVENDICATION № 6 

Attendu qu'elle est caractérisée en ce que la pompe qui alimente en eau 
la machine munie d'un arrêt automatique commandé par la dépression crée dans la 
conduite par 1'ouverture de l a vanne de décharge décrite à la revendication 5; 

Attendu que les sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON déclarent en premier 
lieu que cette revendication n'est pas supportée par la description et qu'elle est 
donc dépouvue de validité ; qu'elles observent que le brevet ne mentionne nulle 
part 1'existence d'une station de pompage, qui est un ensemble complexe composé 
d'éléments s'ajoutant à la pompe ellemême; 

Qu'elles ne contestent pas que le brevet ait décrit une vanne de décharge 
pouvant créer une dépression dans la circulation de l'eau, mais qu'elles affirment 
que les conséquences de la dépression ne sont pas décrites alors que cette dépres
sion peut agir sur un élément de la station de pompage qui ne soit pas la pompe ; 

Mais attendu que le brevet en décrivant l'effet: p r o d u i t par l , V g u y e r t u r e 
de l a vanne de décharge qui met brusquement en communicationavecl'airlibre le 
circuit d ' e a u expose suffisamment le moyen dans s a forme générale e t s afonction 
en permettant à l'homme de métier de le mettre en oeuvreà l'aide de ses seules 
connaissances professionnelles puisque l e s modèles de pompe s'arrêtent a u t o c a a t l -

quement dans 1'éventualité d'une rupture de cana1Isation entraînant une perte de 
'pre3sT5n~^t:afint d l j X T o ^ notice éditée e^^^^ i 
par un groupe de Sociétés anglaises dont WRIGHT RAIN L.Ï.D qui signale que sur 
les a p p a r e i l s qu'elle présente est i n s t a l l é ^ ^ j a u g e depressionavec l e s y s t è m e 
d'arrêt autoonatlque; 

Attendu qu' il en ressort que le défaut de description suffisante est in
voqué à tort; 

Attendu que les Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON soutiennent en second 
lieu, que la revendication est encore nulle cat elle n'impliquerait aucune activi
té inventive au regard de la notice cidessus qui prouve qu'on connaissait donc 
une pompe qui pouvait être arrêtée par une dépression créée par une fuite dans la 
canalisation d'eau et l'utilisation de ce dispositif dans des appareils d'arrosage; 

Mais attendu que la Société IRRIFRANCE réplique à bon escient que cette 
brochure se bornant à indiquer en page 16'que l'équipement de protection du moteur 
arrêterait automatiquement la pompe si une conduite souterraine ou de surface ve
nait à se rompre ou à être déconnectée ; qu'il apparaît donc clairement que la 
notice ne décrit pas un appareil d'arrosage pouvu d'une vanne de décharge placé 
dans le circuit d'alimentation en eau de l'appareil et d'un contact de fin de 
course qui commande automatiquement l'ouverture de la vanne pour arrêter automa
tiquement la pompe et en même temps l'appareil d'arrosage comme le précisent la 
revendication 6 et la revendication 5 dont elle est dépendante, l'une et 1'autre 
protégeant ensemble l a réalisation particulière du dispositif en litige; 

. / . 



Attendu que la revendication 6 visant 1'arrêt automatique par dépression 
témoigne d'une activité et est donc valable ; 

REVENDICATION № 9 . 

Attendu que cette revendication rattachée à la première est relative au 
dispositif constitué par une barre transversale s'appuyant sur les spires du 
tuyau enroulées sur le tambour et reliée mécaniquement à un organe de commande 
de la fermeture d'une vanne d'arrêt disposée dans le drcuit d'alimentation du 
moteur hydraulique entraînant le tambour ; 

Attendu que les Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON prétendent d'abord 
que la machine exposée au 43ème SALON INTERNATIONAL DE LA MACHINE AGRICOLE, le 
SIMA, en 1972, au stand 10I comportait la barre transversale dont s'agit ; qu'en 
effet la photographie reproduite page 626 montre une barre horizontale entre la 
tourelle et les spires du tuyau ; l'attestation de M. IRIART confirmant en outre 
1'existence de cette tige ; qu'elles en déduisent que 1'invention est dénuée de 
nouveauté ; 

Mais attendu que l'examen de cette photographie ne permet pa,s de déceler 
avec certitude la présence d elabarre etsurtout saliaison mécanique avec la 
vanne ; qu'elle n'est donc pas suffIsMtmoLjMTP^ ; que par ail
leurs 1'attestation de M, IRIART ne saurait être prise en considération comme il 
a été dit cidessus j 

Attendu qu'il en découle que la divulgation de 1'invention n'est pas dé
montrée ; 

Attendu que les sociétés WRIGHT RAIN FRANCE ht SIMON soutiennent ensuite 
que la revendication est nulle car elle serait dépourvue d'activité Inventive 
compte tenu de l'état de la technique enseigné par le brevet DEJOIE, demandé 
le 26 mars 1968, délivré le 15 juillet 1969 n° 1 578 830 et concernant un chariot 
automoteur d'irrigation ; que ce brevet décrit, en effet , un bras palpeur qui 
suit l'enroulement du cable autour du tambour du chariot, de telle sorte que le 
pointeau donnant accès à l'eau alimentant le vérin du tambour se ferme au fur et 
à mesure que le diamètre de la couche externe du cable devient de plus en plus 
grand (page 3 ligne 17); que les Sociétés en concluent que l'application de ce 
moyen connu à 1'appareil en cause ne constitue donc qu'une simple opération d'exé
cution de la part du mécanicien; 

Mais attendu que la Société IRRIFRANCE conteste à juste titre ce point 
de vue, en soulignant que son brevet indique que la tige 35 (figure I) qui s'ap
puie sur les spires enroulées du tuyau met en cause deux vannes, 1 ' une de '. 
régulation de  la vitesse de rotation du tambour, l'autre de fermeture (page 4 
ligne 29) contrôlant ainsi : 
 la bonne marche de l'appareil, en évitant le chevauchement du tuyau consécutif 
à un mauvais enroulement 
 La régulation de la rotation du tambour afin de conserver une vitesse d'avance 
constante de partie arrosante B et enfin, 
 L'arrêt complet de 1'appareil en fin d'arrosage; 

Attendu, les prétentions des parties étant ainsi rappelées, que la mise en 
jeu de ces diverses fonctions, dépassant la réalisation de simples problèmes d' 
exécution, n'étant pas évidente pour 1'homme de métier d'autant que le brevet 
DEJOIE ne concerne que la régulation de la vitesse et impliquait donc une vérita
ble activité inventive ; 

. / . 



Attendu que le moyen de nullité soulevé n'est donc pas fondé ; 

REVENDICATION № II 

Attendu que celleci en dépendance de la première revendication, spécifie 
que la rampe d'accès du chariot (partie B arrosante) sur le châssis est reliée 
à son articulation par deux bras coudés en forme d'escalier; 

Attendu que les Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON soutiennent que cette 
forme particulière des bras n'est pas décrite par le brevet qui indique seulemeni 
page 3 ligne 7 que : " sur le châssis est montée "pivotante en 12 une rampe 13 qi 
lorsqu'elle est en appui sur le sol, forme un plan incliné sur lequel peut grimpe 
"le chariot"; 

Attendu que la Société IRRIFRANCE réplique que les figures I et 2 démon
trent parfaitement la forme des bras en escalier et qu'elles complètent et ser
vent à interpréter la revendication; 

Mais attendu que si les dessins peuvent compléter une revendication en 
permettant de mieux la sai s ir n o tamment pour ce qui ne peut Stre exprima qu*ave< 
le concours d'un schéma., îl~Y'~a~ïïeu'''ïïe~¥ëmxquëF^ 
sont horizontales et qu'en l'occurence il s'agit d'un ë̂ ^̂  à décrire 
et que le brevet vise expressément une "rampe" et non un e s caller qui lorsqu'el 
'eit~^n™ippïïTniûrTë~'so^ 

Qu'il s'ensuit que cette_revendication qui n'est pas puisée dans le texti 
de la description, s'étend au delà et doit ê t r e déclarée nulle ; 

Attendu en résumé, que le brevet n° 72 12990 est valble dans ses reven
dications 5,6 et 9 qu'en revanche, la revendication II est nulle car elle énon
ce un élément de 1'invention qui ne figure pas dans le texte du brevet; 

L A C O N T R E F A Ç O N 

Attendu en ce qui concerne le brevet n° 70 07324, que la description 
d'un appareil dénommé TOURAINE et commercialisé par la Société WRIGHT RAIN 
figure : 

1  au procès verbal de saisie contrefaçon dressé le 1er mars 1977, 
par Me RAFEL, huissier à BLERE (Indre et Loire); 

2  au procèsverbal de saisi contrefaçon dressé par Me BROSSE, huissier 
à BFJÏUGENCY (Loiret) à la même date ; que ces documents relatent que le traineau 
arroseur et la fourche qui le supporte sont relevés par un petit treuil à main 
actionné par une manivelle; 

Q'il en résulte que ce dispositif ne contrefait pas celui décrit â la 
neuvième revendication du brevet, seule déclarée valable, qui prévoit un moto 
réducteur entraînant deux treuils pouvant être enclenchés séparément, 1'un pour 
commander l'enroulement du cable, l'autre le levage du traineau arroseur ; 



Attendu, en ce qui concerne le^byevet n*̂  71 13802s que las mimes procàS'» 
verbaux décrivent un étclep mis en taouveáent par une tige filetée et à ûravers 
lequel passe le tuyau ainsi qu'une f ourcliÎ de levage formée de deux bras qui 
supportent le traineau aspergeur lorsque l'appareil est à l'arrêt; 

Qu'il apparaît dès lors que la contrefaçon est établie à propos du 
système de trancanage de la revendication 3, qui est donc reproduit ; qu'en 
revanche la revendication 7 n'est pas contrefaite puisqu'elle vise une plate
forme placée en console pour le rangement du traineau arroseur et que la machine 
TOURAINE ne possède pas cet élément ; 

Attendu en ce qui concerne le brevet n° 72 12990, que les procès-verbaux 
ci-dessus relèvent qu'une vanne de décharge est munie d'une trlnglerle de com
mande automatique sur laquelle vient buter le traineau en fin de course provoquant 
ainsi l'ouverture de la vanne ; que cette ouverture entraîne une dépression dans li 
conduite d'alimentation qui se transmet jusqu'à la station de pompage où elle est 
détectée par des moyens qui arrêtent automatiquement la pompe, amenant l'arrêt 
de la turbine, du tambour et de 1'arrosage; 

' Que cette description fait ressortir Immédiatement la contrefaçon de la 
revendication 5 qui vise un contact (mécanique) de fin de course commandant 
l'ouverture d'une vanne de décharge, et de la revendi cation 6 qui se rapporte au 
taoyen d'arrêt automatique de la pompe commandé par la dépression crées dans la 
conduite par l'ouverture de la vanne de décharge ; 

Attendu à propos de la revendication 9, que les procès-verbaux décrivent 
une barre parallèle à l'axe de tambour ; que cette barre est reliée par un jeu de 
leviers et de bielles à la vanne de décharge, de telle sorte que si les spires 
se chevauchent par suite d'un mauvais enroulement, la barre se déplace et ouvre 
automatiquement la vanne de décharge, ce qui amène l'arrêt de l'appareil; 

Que cette description coincide avec les termes de la revendication et que 
là encore la contrefaçon est démontrée; 

Attendu en conclusion, que l'appareil TOURAINE conçu par la Société 
WRIGHT RAIN FRANCE et fabriqué par les ETABLISSEMENTS SIMON, selon les dires 
mêmes de M. Pierre SIMON relatés dans le procès de M. BROSSE sus-appelé, sur 
les ordres de la Société WRIGHT RAIN- reproduit les caractéristiques décrites 
à la troisième revendication du brevet n° 71 13 802 et aux revendi cations 5,6 
et 9 du brevet n° 72 17 990, revendications déclarées valables; 

Qu'il est établi par contre que cet appareil ne contrefait pas les autres 
revendications alléguées et reconnues valables des brevets n° 70 07 324 et 71 13802 



LE PREJUDICE 

Attendu que le Tribunal n'a pas quant à présent les éléments nécessaires 
pour 1'évaluer ; qu'il convient de prescrire une expertise, compte tenu du fait 
que les appareils litigieux ne contrefont que partiellement les deuxième et 
troisième brevets invoqués ; 

Attendu par ailleurs que les revendications invoquées ont fait l'objet 
de modifications ; qu'il convient de rechercher si ces dernières ont consisté 
en un simple changement de forme, ou, au contraire, en un changement de fond, 
voire même une extension par rapport à la protection que déterminaient les ré
dactions initiales ; 

Attendu que '^s^ c2^^S£^j^oB,,..,^£S.S-2^ textes £ail:_aiiparaiJxa..jqxie les 
revendications en cause sont complètement différai tes dans leur nouvelle rédac
tion; 

Qu'il s 'ensuit qu'elles "e 80iL̂ _̂°PP0Ŝ ^̂ ^ aux Sociétés WRIGHT RAIN ̂  
et SIMON qu'à partir du jour où elles ont été rendues publiques ou portées 
à leur connaissance ; que le Tribunal n'a pas d'élément sur ce point et se trouve 
dans 1'obligation d'ordonner dans la mission de 1'expert toutes recherches à ce 
sujet; 

Attendu qu' il y a lieu d'autre part, de souligner que les dispositifs dë 
trancanage, d'ouverture et de fermeture du circuit d'alimentation en eau et de 
contrôle de l'enroulement du tuyau sont essentiels et confèrent à la machine 
tous ses avantages en lui procurant un fonctionnement plus fiable et une auto
maticité plus poussée, de telle sorte que la confiscation doit porter sur les 
appareils pris en leur entier ; 

Attendu qu'il convient de condamner les Sociétés WRIGHT RAIN et SIMON 
à verser chacune à la Société IRRIFRANCE la somme de 20.000 Frs à titre de 
provision sur les dommages  intérêts qui seront alloués à cette dernière; 

LA DEMANDE RECONVENTIONNELLE. 

Attendu que les Sociétés WR.IGHT RAIN FRANCE et SIMON ont sollicité dans 
leurs conclusions du 6 janvier 1978, par voie reconventionnelle sur la demande 
en contrefaçon dirigée contre elles, la condamnation de la société IRRIFRANCE 
au versement de la somme de 200 ООО Frs à titre de dommagesintérêts soutenant 
notamment que cette société n'a pas hésité à déclara à des tiers que la Société 
WRIGHT RAIN FRANCE savait pertinement que ses brevets étaient nuls comme ayant 
été divulgués par elle ou par M. DI PALMA, leur auteur antérieurement à leur 
dépôt; 

Mais attendu les Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE et SIMON n'ont apporté 
aucun élément à l'appui de leurs prétentions et qu'elles n'ont fourni aucune 
explication sur ce point à la barre ; qu'il convient donc de les en débouter ; 



Dit que les ETABLISSEMENTS PIERRE SIMON, en fabriquant et en vendant 
les appareils d'arrosage dont s'agit, ont contrefait la revendication 3 du 
brevet n° 71 13 802, les revendications 5,6,et 9 du brevet n° 72 12990; 

Dit que la Société WRIGHT RAIN FRANCE en vendant des appareils de type 
TOURAINE en connaissance de cause â contrefait lesdits brevets, dans leurs rnSmes 
revendications ; 

Valide les trois procèsverbaux de saisiecontrefaçon dressa le 1er Mars 
1977; 

Ordonne la confiscation des appareils d'arrosage terminés et des parties 
inachevées qui sont fabriquées et qui présentent les dispositifs contrefaisants, 
détenus par la Société WRIGHT RAIN FRANCE et les ETABLISSEMENTS PIERRE SIMON, au 
jour du jugement; 

Fait défense à cette dernière Société de fabriquer et à la Société WRIGHT 
RAIN FRANCE de détenir, d'offrir à la vente et de vendre toute machine renfermant 
les caractéristiques déclarées valables et contrefaites, dans le mois de la signi
fication du présent jugement, sous astreinte de 2 ООО Frs (DEUX MILLE FRANCS) 
par infraction constatée; 

Condamne dès à présent la Société WRIGHT RAIN FRANCE et les ETABLISSEMENTS 
PIERRE SIMON à payer chacune à la Société IRRIFRANCE la somme de 20 ООО Frs i 
(VINGT MILLE FRANCS) à valoir sur dommagesintérêts auxquels peut prétendre ladite 
société; 

Déboute la Société WRIGHT RAIN FRANCE et les ETABLISSEMENTS PIERRE SIЮN 
de leur demande en paiement de dommagesIntérêts; 

Avant dire droit, sur la réparation de la contrefaçon; 

Ordonne une expertise comptable et désigne pour y procéder M. Philippe 
GUILGUET demeurant à PARIS (7ème) arrondissement, 14 avenue de Breteuil aux fins 
de rechercher ; 

1 Les éléments propres à la fixation de la date à laquelle les nouvelles 
revendications sont devenues opposables à la Société WRIGHT RAIN FRANCE et aux 
ETABLISSEMENTS PIERRE SIMON; 

2 Les éléments permettant de déterminer le préjudice subi par la Société 
IRRIFRANCE du fait des agissements conjugués des Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE 
et PIERRE SIMON; 

3 Les éléments de pondération susceptibles d'être pris en considération 
en fonction du prix total des appareils pour faire apparaitre"~Ia pius"'vâTue'r'ë" 
^ïïTtant de l a contrefaçon part i e l l e ; 

Dit que l'expert entendra les parties dans leurs dires et observations 
ainsi que toutes personnes infornées ; qu'il pourra prendre connaissance de tous 
documents techniques, commerciaux, comptables, bancaires, fiscaux, douaniers et 
autres qu'il jugera utile ; qu'il constatera le cas échéant , la conciliation 
des parties et qu'à défaut, il déposera son rapport au SecrétariatGreffe du Tri
bunal dans un délai de six mois à compter du jour où 11 aura été saisi de sa mis
sion par le service du contrôle des expertises; 

Fixe à la somme de 4 ООО Frs (QUATRE MILLE FRANCS) le montant de la pro
vision sur les honoraires de l'expert; 

Dit que cette somme devra être consignée au SecrétariatGreffe par les 
Société WRIGHT RAIN FRANCE et PIERRE SIMON avant le 30 juin 1979; 

. / . 



Ordonne la publication du jugement dans trois journaux ou périodiques 
au choix de la Société IRRIFRANCE e t aux frais des Sociétés WRIGHT RAIN FRANCE 
et PIERRE SIMON sans que le coût total de chaque insertion puisse excéder 3 500 F 
(TROIS MILLE CINQ CENT FRANCS); 

Ordonne l'exécution provisoire du jugement en ce qui concerne l'expertise 
et le versement des indemnités provisionnelles ; 

Condamne la Société WRIGHT RAIN FRANCE et les ETABLISSEMENTS SIMON à ver
ser à la Société IRRIFRANCE la somme de 30 ООО Frs (TRENTE MILLE FRANCS) en ap
plication de l ' a r t i c l e 700 du Nouveau Code de Procédure Civile; 

Condamne lesdites Sociétés aux dépens et autorise Me Marcel LEGRAND, 
Avocat, à les recouvrer conformément aux dispositions de 1'article 699 du Nouveau 
Code de Procédure Civile. 





RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

INSTITUT NATIONAL 
DE lA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

PARIS 

H" tt» pubiicatian : t 
lA n u t i l i s e r q u e p o u r 
le c l a s s e m e n t e t l e s 
commandes de reprortiit:rion ) 

d'enregistrement naiional i 
(A utiliser pour les paiements d annuités, 
les demandes de copies officielles et toutes 
autres correspondances avec I I N.P I ) 

PREMIÈRE ET UNIQUE 

PUBLiCATtON 

Date de dépôt 2 mars 1 9 7 0 , à 10 h 55 m n . 

Date de la décisiort de déliviance 2 1 décembre 1 9 7 0 . 

Publication de la délivrance B.O.P.I . - « Listes » n° 4 8 du 3 1 - 1 2 - 1 9 7 0 . 

Classification internationale (Int. CI.) A 01 g 25/00. 
Déposant : D l PALMA Hugo Ro land, résidant en France (Lot-et-Garonne). 

Mandataire : Bert & de Keravenant , 115 , boulevard Haussmann, Paris (8* ) . 

(54) Appareil d'arrosage. 

72j Inventiort : 

33) (32) (31) Prior i té convent ionnel le 

Vente (les fascicules a I IMPRIMERIE NATIONALE, 27 . rue de ta Convention ÇARIS 115") 



La présent® invention'concern® гт appareil 
d'"arro8age pour grandes e'urfaeeSj dont 1® mouvement d'aller et 
retour est fait de façon automatique. 

Il eet déjà conau d® réaliser des appareils 
5 d'arrosage pour graades surfaces, dont le mouvement ae fait de façon 

automatiqu©. Arrivés au bout de sa coursej la parti® de l'appareil 
assurant l'arrosage doit être débranchée du tuyau d'alimeatatioa 
d'eau et c® dernier doit être càargé sur ш © reaorqu® ou traîna sur 
1© soi à l'aide d'un engin quelconque, t®l qu.'un tracteur. 

10 . Les avantages de c@t appareil d'arrosage 
connu sont Bupprimés par les pertes de tempe coneidérables qu'ocoa

sionne la récupération d'une grand© longueur de tuyau dérouléf 
La présente invention a pour but de remé

dier à ces inconveniente at concerne^ à cet effet, un appareil d'ar
15 rosag© caractérieé ©a c® qu'il est conetitué de deux parties•dis

tinctes, une partie assurant 1'arrosage par autodéplacement, 
l'autre partie fixe asBwant la récupération et 1 '©nrouldment de 
l'organe la reliant à la partie arrosant®. 

Cet appareil permet d'assurer de façon auto
20 matique à l'aller et au retour les déplacements de la partie assurant 

l'arrosage, ainsi que l'enroulement du tpyau utilisé lors de l'opéra

tion d'arrosage, 
Selon une caractéristique de 1'invention, le 

tambour de récupération de 1'organe le reliant à la partie arrosante 
2 5 est monté sur une tourelle rotative, ellemême fixée sur un châssis 

déplaçable. 
Selon une autre caractéristique de 1'inven

tion sur le châssis orientable est prévu un moteur réducteurinver
seur entraînant deux treuils pouvant être enclenchés séparément, 

3 0 l'un recevant le câble d'enroulement de 1'organe assurant la liaison 
avec la partie arrosante, l'autre actionnant гш câble pour 1'éléva

tion et la modification de la direction de travail, de ladite partie 
arrosante. 

Un appareil conforme à l'invention est 
3 5 représenté, à titre d'exemple non limitatif, sur les dessins ci

joints, dans lesquels : 
 la figure 1 est une vue en élévation des deux par

ties de l'appareil, la partie recevant le tuyau d'arrosage et la 
partie assurant 1'arrosage ; 

40  la figure 2 est une vue de l'arrière de la partie 



de l ' a p p a r e i l r e c e v a n t 1® t u y a u d ' a r r o s a g e | 

- l a f i g u r e 3 e s t un® v u s d e d é t a i l d u d i s p o s i t i f 

de commande de l ' a v a n c e a u t o m a t i q u e d e l a p a r t i e a r r o s a n t e ; 

~ l a f i g u r e 4 r e p r é s e n t e J en c o u p e , 1@ d i s p o s i t i f 

5 d • e n t r a î n e m e n t d u t r e u i l d ' © n r o x i l e m e n t d u c â b l e - p l a c é © n t r e l a 

parti© assurant l ' a r r o s a g e © t 1® p i q u e t d ' a M c r r a g e de f i n d e c o u r s a i 

- l e s f i g u r e s 5 e t 6 r e p r é s e n t e n t d@e d é t a i l s du 
vérin à double e f f e t e t d u p i s t o n q u i l u i d o n n e s o n a u t o s a a t i c i t é . ' -

С о ш ® i l © e t r e p r é s e n t é e n f i g u r e 1^ l * a p -

10 p a r e i l se c o m p o s e de а@ш p a r t i e s d i s t i n e t e S j l a p a r t i © A e o m p o r t a a t 

n o t a m m e n t u n t a a b o u r 1 p o u r 1 ' e n r o u l e f f l e a t un ±щап d ' a r r o s a g e e t l a 

p a r t i e В c o m p o r t a n t 1* a p p a r e i l d'a,rro8ag@o ' 
• L a p a r t i e A ® s t e o a s t i t t t é e d ' i m c h â s s i a 2 

comportant deux e s s i e u x i u n d i r e c t e t i r s l ' e s s i e u 3, ® t u n f i x e , 

15 l'essieu 4. 
S u r l e e h â e e i ® 2 e s t m o n t é e u n e t o u r e l l ® 

orientable 6 recevant des m o n t a n t e t u b u l a i r © @ 5^ с е в d e r n i e r s é t a n t 

destinés à supporter le t a m b o u r 1. 
La tourelle est rotative par l'intermé

20 diaire de galets, dont le détail de fonctionnement sera précisé 
lors de la description de la figure 2 „ Sur la tourelle 6 est, 
également, monté un moteurréduc teur 7 entraînant deux treuils 8 e t 
9, l'un, le treuil 8, étant relié à un câble 10, lequel, grâce à 
des montants tubulaires complémentaires 11 et de poulies 12, a s s u r e ^ 

25 par 1'intermédiaire de son crochet 13, les manipulations de la 
partie В de 1'installation p o u r , soit mettre en place cette partie 
В dans sa direction d e travail, soit pour la mise en place de cette 
même partie В sur le châssis 2 pour les déplacements de 1'ensemble 
A et B. 

30 Le second treuil assure, par enroulement 
d'un câble 14, le retour de l a partie B. 

La tourelle et les différents éléments 
qu'elle supporte est orientable, p a r l'intermédiaire de deux pignons 
à chaîne et d'une manivelle (non représentée sur les figures c i ~ 

35 jointes). 

15 supportant un châssis 16, sur lequel sont montés les organes 
d'arrosage 17 et le vérin à double effet 18, fonctionnant de façon 
automatique et assurant les déplacements linéaires de 1'ensemble B 

•0 par 1'intermédiaire d'un dispositif d'entraînement à double sens de 



rotation 19» En 20 est rej 
vérin, commande qui sera décrite plus loin, 

3ur la figurt 2 eat représenté le tambour 
1, sur lequel ae trouva enroulé le tuyau d'arrosage relié à la 

5 partie B (ce tuyau n'étant pas représenté sur cette figui'® 2 ) , 
Sur cette figure 2 est visible le 

chemin de roulement 21 des galets 22 solidaires de la tourelle 6 
supportant les montants 5 et le tambour 1. 

Sous le carter 23 ae trouvent l@s or^nes 
10 d'entraînement de la tourelle qui sont, de façon traditionn@ll@, 

constitués de pignons ©t d® chaînes entraînés manuellement. 
Sur l'ax© 24 du tambour 1 est branché le 

tuyau 25 d'arrivée d'eau d® la station d© pompage| ce tuyau 25 est 
fixé sur le palier 26, rendu étanche l'intermédiaire d® Joiata 27^ 

1 5 Partant de 1•ax@ creux 24 du tambour et 
selon un rayon du tambour 1, est monté le tube d'alimentation 28,, 
sur lequel se trouve branché en 29 ua tuyau aemi-rigid© alimentant 
1'ensemble B. 

Le palier, opposé au palier 26 ©t sur 
20 lequel se trouve monté le tambour 1, est un palier normal venant 

obturer l'axe creux 24, 
En figure 3 est représentée la partie B 

de l'appareil, cette partie étant auto-motrice. 
Sur le châssis 16 est monté le tube prin-

25 cipal 30 dans lequel coulisse, de façon télescopique, un second tube 
31, comportant, à sa partie supérieure, une partie filetée 32, sur 
laquelle vient se brancher l'arroseur à grande surface d'un type 
connu (non représenté sur cette figure). 

Une bague 33 assure l'étanchéité entre le 
30 tube principal 30 et le second tube 31. Â la base du tube 30 est 

fixé un coude orientable 34, sur lequel se branche le tuyau semi-
rigide d'alimentation. 

Le vérin à double effet 18 est constitué 
du piston 34 coulissant dans le corps 35, lequel est obturé de façon 

3 5 traditionnelle par les flasques d'extrémités 36. L'extrémité de 
l'axe 37 du piston est reliée à une bielle 38, 

Comme il est représenté en figure 4 de 
part et d•autre de la'bielle 38 sont prévus des cliquets 39. La 
bielle 38 est montée libre sur l'axe 40 du treuil. Dans le mouvement 

40 de poussée de la bielle 38 par l'axe du piston 37, l'un des cliquets, 



pignon 44 et le pignon 47, le sens de rotation du pignon 47 est 
10 alors inversé. Ce pignon 47 étant solidaire de l'ax® 40, le treuil 

eat entraîné dans 1© môme sens à l'aller et au retour de la biell© 38^ 
En définitive, il s'ensuit une rotation i 

continue dans un même sens de l'ax© 40 du treuil. 
Les figures 5 et 6 représentent 1© fonc- j: 

15 tionnement du vérin à double effet et da son vérin d'entraînements ' 
Partant du tub® 30, un© canalisation 40 

amène de l'eau sous pression dans les commandes hydrauliques des ¡ 
vérins. Chaque tête de vérin ©at réalisé® comme représenté en 
figtire 6, c'est-à-dire qu'elle comporte deux séries de deux saignées l 

2 0 réalisées sur un plan diamétral différent, la série C et la série D, ' 
Ces deux saignées sont réalisées partiellement sur la périphérie du : 
piston, de telle sorte qu'elles soient décalées et opposées l'une \ 
par rapport à 1'autre dans les deux séries C et D. J 

Cet appareil fonctionne comme suit : j 
25 Sur la chemise 49 de la tête du piston 50 > 

sont réalisées quatre perforations disposées en croix 51, Une dis
position identique avec saignée alternée et des orifices de distri
bution d'eau 52 est, également, réalisée sur la tête 53 du vérin 18. 
L'eau arrivant du tube 30 pénètre dans la perforation 51^ et après j 

30 son passage dans la saignée 54^ (représentée en traits-points), 
ressort par 1'orifice 512 et est canalisée sur l'arrière du piston 34 
par 1'orifice d'admission 35, ce qui provoque l'avancement de l'axe 
37, lorsque celui-ci arrive en fin de c ourse, réglé par la tige 55 
et le butoir 56 solidaire de 1 'axe 37, 

35 Comprimée par le piston 34, 1'eau, initia
lement stockée dans la chambre du cylindre 18, est évacuée par 
1'orifice 58, canalisée vers 1'orifice 52^ et pénètre dans la saignée 
59. et se trouve évacuée par l'orifice 52^. L'eau est dirigée ensuite 
vers un gicleur d'évacuation, ce dernier assurant, selon le réglage 

40 de son orifice d'évacuation, la rapidité du déroulement du cycle, et 

le cliquet 39^, entraîne 1© pignon denté 41, eolidair© de l'axe 40^ 
ce qui provoque la rotation du treuil, lora dw mouvement de trac
tion de la bielle, le cliquet 39^ a® trouve dégagé das dente dm 
pignon 41 et les dents du cliquet se'trouvent alors ©n pria© 

5 avec un pignon libre 42. Jumelé au pignon 42^ le pignon 43, é ^ l a -
ment entraîné en rotation, eat en prise avec un autre pignon jmelé 
44, monté libre sur un axe 45» 
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par conséquent la vitesse d'avancement de l'ensemble 

Au moment où 1© butoir 56 vient on contact 
avec l'extrémité de la tige 55, celle-ci, solidalr© du piston 53t 

provoque le déplacement de ce dernier selon la flèche F 1, 
5 Lorsque la têt© 53 se trouve déplacée d® 

telle sorte que les eaigaôee 59 sont ©n fac© des orifices 52, l^eau 
est alors canalisée par le quatrième orifice (non représenté aur 
cette figure, puisque la représentation eat en coup®). 

De 1'orifice (non représenté), l'eau est 
10 canalisée vera l'wifice 60 et agit par pression sur la surfao® du 

piston 50J qui se déplace à nouveau dans son corps 61 «t fait alter
ner ainsi les saignées 54 avec les saignées 62, ee qui invers© 1© 
mouvement qui devient continu par 1® circuit d® l'eau, ®t renouvelle 
les déplacements des têtes d© pistona 34, 50 ©t 53» 

15 L'^au atoekée dans la partie avant du piston 
50 est canalieéo par l'orifice 64 vers la eaigtté© 54, et pénètre par 
le quatrième orifice 51 (non représenté stzr la figure 5, ni l'illus
tration en coupe du piston) et s'évacue par 1'orifice 51j vers un 
gicleur d'évacuation. 

20 Cet appareil fonctionne comme suit : 
Lorsque la partie B, partie arrosante, est 

mise dans son axe de travail, le dispositif d'entraînement 19 met on 
mouvement le treuil 63, lequel supporte un câble fixé à un pieu fiché 
en fin de parcours de la partie B. Le câble se trouve enroulé sur le 

25 treuil, ce qui provoque l'avancement de la partie B en direction du 
pieu, laquelle partie B est guidée par un essieu directeur lié à la 
direction du câble. 

Simultanément, le tuyau d'arrosage enroulé 
sur le tambour 1>se trouve dévidé au fur et à mesure des besoins de 

30 l'appareil B. Arrivée en bout de course, la partie B est stoppée. 
Durant le déplacement de la partie B, le 

câble 14, qui se trouvait enroulé sur le treuil 9 a été, au fur et à 
mesure du dévidement du tuyau d'arrosage, enroulé sur le tambour 1. 

Lorsque 1* on veut effectuer le retour de 
35 la partie B, on met en mouvement le moteur 7, ce qui provoque l'en

traînement du treuil 9, 1'enroulement sur ce dernier du câble 14, 
engendrant la rotation inversée du tambour 1 et l'enroulement du 
tuyau d'arrosage sur ledit tambour, ramenant ainsi la partie B. 

Lorsque la partie B est ramenée à proximité 
40 de la partie A, ladite partie B peut être récupérée par le câble 10 
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et soit mis® en place sur le châeels 2, soit ornetée рода m ® aou

velle période de travail dans une autre directions et cela щг l'ia» 
termédiaire de la tourelle 6. 

C@t appareil assur® d® nombreux а.ужа%щш& 
5 et permet d'éviter le maniement d'un mátrage important de tuyau ®t 

pour arroser une très grande eurf&c© sans malu'd ' oewr® permaaeîit®, 
Bien entendu, l'inveatioa n'est pas limitée 

à l'exemple de réalisation cidessus décrit et représenta, à partir 
duquel on рогнта prévoir d'autres modes et d'autres f o m ® 8 â.® réali

1 0 sation sans pour cela sortir du cadre de l'invention. 
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1°) Appareil d•arrosage caractérisé en ce qu'il eat 
constitué de deux parties distinctes, une partie assurant l'arrosage 
par auto-déplacement, l'autre partie fixe a-ssurant la récupération 

5 et 1'enroulement de 1'organe la reliant à la partie arrosante pour 
obtenir, de façon automatique, les déplacements aller et retour de 
la partie arrosante. 

2°) Appareil conforme à la revendication 1, caracté
risé en ce que le tambour de récupération de 1'organe le reliant à 

1 0 la partie arrosannte est monté sur une tourelle rotative, elle-même 
fixée sur un châssis déplaçable. 

3°) Appareil conforme aux revendications 1 et 2, 
caractérisé en ce que sur le châssis orientable est prévu un moteur 
réducteur-inverseur entraînant deux treuils pouvant être enclenchés 

15 séparément, l'un recevant le câble d'enroulement de 1'organe assu
rant la liaison avec la partie arrosante, 1'autre actionnant \in 
câble pour 1'élévation et la modification de la direction de travail 
de ladite partie arrosante. 

4°) Appareil conforme axa. revendications 1 et 2, 
2 0 caractérisé en ce que le tube est monté sur des supports conçus pour 

permettre par différents branchements la jonction entre 1'installa
tion de pompage et le tuyau semi-rigide constituant 1'organe de 
liaison avec la partie arrosante. 

5°) Appareil conforme à l'une quelconque des revendi-
25 cations 1 à 4, caractérisé en ce que le châssis repose sur deux 

essieux, dont l'un est directeur et 1'autre fixe. 
6°) Appareil conforme à la revendication 1, caracté

risé en ce que la partie arrosante comporte un dispositif d'engre
nage permettant, sous l'action d'un vérin à déplacement longitudinal, 

30 la rotation permanente d'un treuil s\ir lequel s ' enroule le câble 
reliant ladite partie arrosante avec le pieu d'amarrage fixé en 
fin de covirse. 

• 7 °) Appareil conforme aux revendications 1 et 6, 
caractérisé en ce qu'un circuit hydraulique assure, sous la pres-

35 sion du fluide d'arrosage, le déplacement du piston de commande du 
treuil et, par conséquent, le déplacement de la partie arrosante. 

8°) Appareil conforme à l'une quelconque des reven
dications 1 et 6 et 7,' caractérisé en ce que la partie arrosante 
est constituée d'au moins deux tubes télescopiques reliés au tube 

40 d'alimentation par un coude pivotant. 
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9°) Appareil conforme à l'une quelconque des 

revendications 1 et 6 et 8, caractérisé en ce que les organes de • 
commande du treuil assurant le déplacement de la partie arrosante, 
ainsi que les organes de distribution de-l'eau, sont montés sur un 

5 châssis monté sur deux essieux. 
10°) Appareil conforme à la revendication 9, 

caractérisé en ce que les essieux de la partie arrosante sont 
guidés directement selon le sens d'avancement de la partie arrosamte 
par le câble la reliant au pieu ou par l'organe de liaison constitué 

10 notamment par le tuyau semi-rigide, dans lequel passe 1*eau d•arro
sage et destiné à être enroulé sur le tambour. 

11°) Appareil conforme aux revendications 1 ©t 
2, caractérisé en ce que le châssis sur lequel repose le tambour 
d'enroulement du câble de rappel et du tuyau d'arrosage présente une 

1 5 plateforme destinée à recevoir la partie arrosante lors du déplace
ment de 1'appareil. 
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itm i n v e ï s t l o a е©ас®ги@ «m a p p a r e i l d  ' a r r o 

s a g e , d t t t y p e ©«Bpertaat « л p r « i e r v&i±&ul<a » a a i d ' e » t e b c s u r 
eur lequel est © n r o t î l é t m t t&yati d ^ a r r o s a g e , ainsi qu'un second 
véhicule, en disposition d'arrosage, relié au véhicules de tr«ns

5 part par le tuyau» 
On eonraaît d é j à divers typos d'apper@iî® d'arrosage 

pour les grandes sarfac©®. Ainsi он atilise un type d'appareil 
constitué de deux parties distinctes, à savoir г un premier 
véhicule portant un tambour d'enroulement pour le tuyau d'arro

1 0 sage et un second véhicule portant l'extrémité de ce tuyau d'ar
rosage . On assure 1© déplacement relatif du second véhicule par 
rapport au premier à 1'aide d'un moteur prévu sur ce second véhi
cule ainsi que d'un moteur d • enrotjlement commandant sur le premier 
véhicule le tambour d'enroulement du tuyau. 

15 Cette installation présente un certain nombre d'in

convénients et notamment une comi^^^oxité relativement grande^et. 
la nécessité d'avoir deux moteurs indépendant» qui doivent fonc
tionner en synchronisme. 

En effet, cet appareil d'arrosage fonctionne de la • 
2 0 façon suivante t le véhicule portant le dispositif d'arrosage 

utilise son moteur propre.pour se déplacer tout en arrosant. Le 
véjiiculo de transport comporte un moyen de traction et un moyen 
d'enroulement du tuyau. Lorsque le véhicule d'arrosage est arrivé 
à 1'extrémité de la surface à arroser, on commande le mécanisme 

25 d'enroulement. 
Le ionctionneraent de ce dispositif est particu

1ièrement complexe. En outre, le nombre d'organes en mouvement 
et le nombre de moteurs ou de vérins augmente les risques de ; 
panne. 

30 Or, un tel appareil d'arrosage est relativement 
onéreux et toute immobilisation entraîne des pertes considérables. 

La présente invention a pour but de remédier aux 
fA,, 

inconv cnients des appareils d'arrosage du type indiqué cides
sus et g® propose de» c r é e r un epp«*®il d'arrosage extrêe«aient • 

}% i l U t p l ê s ôï>«|>ortant un ftôabrè rèâliit de pièces en mouvement, pour i 
faciliter l'utilisation et augmenter la fiabilité de la machina. 

A cet effet, la présente invention concerne un 
appareil d'arrosage du type indique cidessus, caractérisé en 
ce que le tambour comporte des moyens de cosmande assurant 1'en

%0 roulement du tuyau d'arrosage sur le tambour, des moyens de " 
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È 

1 

î© 

15 

39 

traaearaag® р&шг l'@aro«i«aat é@ cm tttyfttt, e®® mmym^ tr&n-

.©âïMs®' étant affitrainés à l'aide d© la rotatso» ûu tmbour, 1@ 
tuym mxmrçmnt ша@ traetioa pour le r^to«r seeesid véhieul® 

Il ®®t intéressant щшт 1® tMb@«r soit eonatltnê ' 
d© d®ux fl®®4«#s ®n form® d@ ealott®» sphériquae, réusii®® par 
Ш1в garti® eyliadriqu® ©®tîstit%««t le support d® l'ararewl^eBi 
du tttymu d'arrssas®, l®s fiasse®s êtmnt ш&1±йт±г@ш d'wa »y*a 
er««Se r®iié à l^ali»®tttatiae ©a ®ам ©iitel ttt'ew tttyau d'âr»*®®®*®. 

Sttivant иЯФ stttr* earaotéri^tlqu® d® l«inv®Btien, 
I® в©у®г4 й@ trmm&mvmg® ceastitMé par un &tr±mr d® gtsidae® 
ém twywâ la dirm^tim ûm 1*шжф du t ^ b o w , йЫп m@y@m й'йп-

trmlMmmat cmt itrler pmr шжш «ris hélicoïdal© @t d'ua m^jum 
îm ImvmrmÈon lorsqu© î'étriar arrive @a bout dm. 

®at &01шЬ±Ьпет per ats taoin® «ne bttté® de fin esers®, cmmsM-

1Ш r@feia#t à 4©ш&1® v&i® Qiâl egit sur un 
r0tati@a9 «0»té @ïitr@ le t^feaar #t' 1« .fis îséiicoî

Sulvaat tt» «ods de réaiisatiea» l.*iR¥«r«®iîr 
' gr®aé m @x® é«@sîtré® mt nn mm» ûm ®«rti®, « a i ® r®^p®etivi 

^igaoft d^eatrée @t d^a» plfmoa d® »rti® mlnmi é'un 
mxm i«t®«aédis.ir®, l'œ® d® sorti'® c@mport®at «m pigB®^ «î® 
Èjatf«4i0a, saseeptifol® d'ètr® r®li4 mn rstatletî à i'^iîo» l'autr® 
és8 plgttSBS solidaires do® d@ux mutrms mxmB% pewr inv®rg©r 1® 
«©w«®ffit« î® pignon é® cmt arbr® *« ©««tia étènt e^mméê mxlm-

î«#»t par su» vérin mlimmtê à partir i« rebinat â «i©»M# wi®» 
On obtient eo«ii®adé'pisrtistlliêr«#»t 

d® 1«appareil si 1® m&y^m é@ eo^mà^ mm rôt®ti@» 

©# véria 0t#»t snilicité @lteraatlVte«<o»t per ea flaid® ®@t« 
#ft¥®yé à travare шв r^iriet e ^ e a d é , à éaubl» wiat la 
ée ©• robitsst ee»p©rt®at un ittv®r®®er é® ^9шшт, ®t l# fi«i*® 
é# @ж®ае® r@bifwt ®t éu véri» ét«t i@ lifttM® '^•®№®®®s*« 

ititérmmmt et ^«tiqm®» li f«re®t «i arresa® effi

gi régni i®r d®® ̂ у®ш® très ®i®plee« C®la ^ ж ® * 



selon 1'invention est e 
dans les champs• 

La pr&mmnte Inveatioa mmrm 
5 à l'aide d'an mod© d® réalisation d'un 

présenté scheraatiqtiefflôïît à titr© d'exerapl 
annexé®, dans lesquels % 

î e®t une vme d 
I 

est nue 

ie 1'appareil 
e par son utilisation 

décrit© plum ©H détails 
il d'arrosage re

dans les dessins 

éreite d® 1^appareil 

de ca »ê«® 

î5 la tomrell® but laquelle e i 1 # tambour recevant 1 * twymm-

 la fig«r® 5 A et 
coupm, respectivement horizontal* 

figttr® 5 В B&nt ú@m 
vertical®, de la boît 

8 en 

.  1©« figuré® 6 ®t 7 représentant de® dâtaiis au 
véria â cioiit>l® effet ®t du piston à® &^^mnúm | 

 les figuras 8 Â ®t â B m&nt ûmm vnmm d® £mc@ du 
traîneau portant l'organa d'arrosage* 

L«appar®±l d «arrosas® (fifws'®8 1, 2 mt 3) selon 
l^inventio» ®st conmtittté d'îin t^honr fixé star «k ebâssl© 2 
par 1 'Interfflédiair® d'une tourelle 3 à® H©ïât®at 4« C® eliâsais 
cosiports par ©xenîplis un ®Bm±m arrière 5 «t é@m ranmB mon 

©*tré®ité avant 7 étant m m i ® dm s&jmm» ûm mmpport. i ©t d'aeero
clî®i© 9 pour ètrm liéa â un véhieel® trasteare 

L© taaitaowr ®st dastiaé à r«&mv&ir m tujma d'arro

mekgm 10 r®lié â vm traia®®tt îî» 
L® «©y#« dm tasbottr 1 mst ooaatitiié par ma eylin» 

ú,wm cr®wr« iQi ©t, ita, imit'm-m ê % « 
distribution Àn finie® «ï'®rrô««gi 

relié su 
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relie. 
L'extréaité avaat ûm la consol® 12 coaporta unei 

rampé d'accès 13 q«i est représenté© @n position relévela 
L0r@i|tt«oB «tilise 1® éispositif d««-rouages ©a 

5 f®it pivoter la tourell® 3 dans la directiea choisi®, on ©baiss® 
la rarap® d'accès 13 ©t ©n tira 1® traineau îi^ 

C@ traineau sera décrit plttS mn détail® mn relation 
avec l@s tis%sr®m S A ®4 '8 B« 

La t©w@ll® 3 (figer® %) ©st e©n®ti-t«ê@ par «s« 
iQ coupeli® 31« «©lidair® é^m axe 33 m&nté dans un palier « roulm-

mmt à biH®s 33 fixé chàmmlm 2. L® bord ®xtéri®er 
Jk d® la cmipell® 31 romlé mm." im eti«ia à galets 35s % a l M « * 
golidsir® au cttâssiâe La e©mp#lia 3 @®t ainai mtipportê@ @t 

. K«iKt®ïiM® en rctstioitf p © w lal p®rmmttrm de recevoir 1® poiág 
i5 ûu tsfflbour «uni du t«ya« ®t ûu traîne®»» 

P@ttr a®ttr® en ©@wr® 1® dispositif é'«rro8a«# 
smï&a 3. "Iwention, on fait plvôt®r la tmir®H® 3 et on- ülifti® 

• .1® taafeour suivant l a direction à® l a hunde à arroser» Vulm^ 
aprè® av©ir abaissé 1® rmm» 13« «a tir® 1® trala®a« îî |»œr l»®-

20 mener à i'@ndroit choisi. Par c@tt® traction , on dérowl® .1® 
'tuyau solidalr® ûu traîneau îî | ainsi 1@ tr®ln«aa 11 @st ais 
mn place à une ©xtréaité du champ, la vélsicwl® portant Im 
tMjbour î 0® trouvant à l'autre extraites Ôa pmàt %«i® « « B t pr©-

«sédar d® façon invers*, c '©«t-à-«iir@ smm&mr la véhiewl® t© â 
m l'®xtré»ité dtt ehaïap, destiné *« traia®«« il, puim tirmr &® 

véhicai® ®t dér©»l®r 1® tuyau lO» Larsqm® 1© ¥®iiie«l® p o r t a i t 
1® tsaboMJT 1 «t la traineau 11 momt &n& ®xtrfaites r@®p®©tiv@s 

, ûu chisap à «rroTOr, on r®li® l a e o » d t t i t « d ' ® l i « № t « t i ® t t tk 
tay&tt 10 â la source «1'®®«« 
. L® dispositif A'mmmmm prêrm mnr Im tr«ts®att îî 
ce«@«c8 a l o r a œt arr@sa«® toerstaat, «a «te© t«pg ^ ® 
wn® parti® é® l'@aîî moum prmmsrl&m errivaist «aiw i« ©eafcit® 1% 

35 g w ® » 6 et 7» 
L« hut ûm ©® wériB é>«ntrmlnmr Im rotati®» 

à-pa® dtt tMtJOttr î, «a âgi»®«»t ewr ûm@ émtm lOi p®r l^iBtar». 
méê±&±rm é® 1® tiga. d® pi®t0H-.i€& Far «a B®a^«®at ait®r»«tif, 
il c^mamtqnm mu t®ab@«r i «a© mvmum p®s»â-pas6 C® r«ml«®at 

fea @mt ù&nmitq&k ma ^istmn i8, r®li4 par m pigR^a i»t®r«Ml®ir® 

1 
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aitif d® traiicanag® âj Cfiiwr® 3) ©««tarant l»©nroMl«@nt ûm 
tuyau. 

•c® dispositifd« traste^sg^ «̂ ̂t eoastittté . • 
5 étri«r 231. naai d'aa ©rific® d« « ì ì b®hs ì©ì i ©orrmap&mâmttm à 

du tttyam» Cmt êtri©r ®st solidalr® d««n «anefeôn c©wlis8®nt §38 
^ a a e h é , d'an® part, @«r an® tige é® gwidag® 333« ®t vissé 
û'mktrm pmrt w l«®rbr® filnté S3% » l M a i r © te piga©» tS# -%>mê 

pignatta i»t©rmâ4i®ir«® if« @t soat r^st^êtt'S'Mdat 1® f i ^ » » 
iÔ é^mmtrm® ®t i® piga©» dm ms-ti^ é^mt iiiw©r®®w« 

la ®ffet, l©r0i.p'e.la'arrive â 1® fia e&wMm 
sl'@»r©wî««ttt, il fattt ehmmgp" ?& ûirmti&u ém ûê^lme^mmt ém 

à mt ®ff«t, î»étri®r aji «fit № î»p»@ â«s fe«tf«s 
15 ém fia e©tti'®« 235« Ca® d a » tottté®® aj5 m&ut mollûmir^m d'ea© 

tig» 23é, cotti iewnt® «siif»t saa «x«, ®t eeaa«aiI»Bt nn nhà.mmt 
Iwvmmw »4« C® r©l>iB@t ImmrBmmr i%, reçoit 4® 1«®«« mnm 

5 B K c^»wtati@a ©®t ÌB«/®riHìttr •strafa® i® e & ^ « « a t ém 
g© r®tatioa *s plgaon tfh par rapport as gif»e« if®» C«tt® rotati®» 

âm »»nm opp@«é «st tranmis® à l»®rbr® filate 23, qn± ûêplm^m 
1 «Strier 3̂1 a»ns i# sens opposé» L • efsrottlc«@»t ®# p®«r8ttit ®i©ff® 

mmt m&e®mB&±r® <l«avoir nu r^hlnmt tmv®rmmmr MSk 

15 psiâi' e%'it@r 1« bloeag® t̂ti ï»«rrait 0® preénir® « « d « w ©Ktré
mttàé dm dépl®e«aîit d® l'étriw ajî, p®r sait» étt « g w « ® » t 
ûm r&tmtl&n. pmm"à-pm& du tMbswr 

C « ® r^préastttâ âa»® la» fii^r^a $ A ®t S l'is» 

sorti® §578 mllémàrm mm r©tatL«u et f̂̂ ĵ >î ^ ^t* r » 

9mim Im figw®'5b, lês .arfer«® 151 ®t lS%e»it«ê8 
|§ é«aa l® Bta# fl®a àarigoatal, s««t eaefeéa parti® 

S«ii,as8t t̂t® 1® pi i»B Sft eterea® tt^#® i® pis»s 
Ì5é ou l® piga»» 253« ®» a i»mweB®ttt é& r®t«ti@a â«a« w 
s « M dans l«a«tré» C© »@m»««#st mmt tr®»»is «m pif»®» ^® 
mrttm If 

Il) . L« pimtom A mmmm i6 mamm-m 1« 
«a r®t®ti0B d» ta*©«r I ®v«© i ' » fe j9 t figari® 6 «t f, 

i 
I 



Partmat йш tebe 15« »ш® eafMli®eti@B « è a e «î© 
1'ттш т&шш pr®ssi©a 

tète 4® 
ire® 6, 7. с' 

et 1» série 0» 
®иг îa péripheri® 
ealéee et opposée 
séries. 

âdir© cosiporte d®4ix s©ri@s 
mm um pl«a di«®tral différeats 
deux soigné®® aont réalisées part 
te piston, de t@H© sort® qu'elles 
1 Чшв par rapport à l'autre dans 1 

les 
da deux 

25 

30 

•a 

deux 

e 172 d© la tâte du piston 171, sont 
réalisées qaatr® perforations disposées en croix 1 7 3 » dis

positia» identiqm®, &wbc saignée alteraée ©t d®s orifices de 
distrifeatioB m&u i62, ®st, égaleasent, r é a l i s e Q sur 1@ têt© 
î64« d» vérin l 6 e L'©@u. arrivant du tube 13 pénètre daas la per
foration 173s et, après Bon passage dan® la saignée 17^^(repré
sentée' .̂li tl aitspolnts), ressort par l'orifice '̂̂ Sg ®*̂ * 
canalisé© sur l'arrière du piston 165 par l'orifice d'admission 
1 6 6 , ce «ïu.i provoque, l'avancement d© l'axe 1 6 1 , lorsque coitii
ci arrive en fin d© coursa, régie par la tige 1 6 7 at i® butoir 
168 solidaire de l'axe» 

Comprimée par le piston 1 6 5 , l'ea«, initialosuent 
stockée dans la chambre du cylindre 169, est évacuée par 1'ori
fice 170, canalisée vers 1'orifice 1 7 3 2 « ®* pénètre dans la 
saignée 17^^ et se trouve évacuée par 1'orifice 1 7 3 L ' e a u est 
dirigée ensuite vers un gicleur d'évacuation, ce dernier assu
rant , selon le réglage do son orifice d'évacuation, la rapidité 
du déroulement du cycle, et par conséquent la vitesse d * avan
cement de 1'ensemble B. 

Au moment où le butoir 168 vient en contact avec 
1'extrémité de la tige 167 » colleci, solidaire du piston,l64, 
provoque le déplacement de ce dernier selon la flèche F 1. 

Lorsque la tête du piston l64 se trouve déplacée 
de telle sorte qu« \m» saifsé^e 175 aolvat •& f»e® d«ia orifice» 
16i, 1 * «au est alors canalisé© par 1© quatrième orifice (aon 
représenté sur cette figure, puisque la représentation est en 
coupe)• 

De 1'orifice (non représenté), l'eau est canalisée 
M»rm l'..ar±ticm 176 . .agit par pression swr la aurfacQ du pia
ton 171, qui se déplace à nouveau dan» son cylindre 177 «t fait 

V.J. 



&ltmrn@r aittai 1#® mulgnêmm 17% avec le® s ^ A g r a i e s s B i ^ w , 

±nv&rm@ 1@ B o u v # « ® » t qtti devient eoHtis» pmr 1® cireait ém l'eau 
et renouvelle l@s déplaceaeats d®® tôt®» d® pistons» 

L'eau stocké® dans la partie avant dii piston l7l 
3 est eanaliaié® par l'orifice 1 7 9 ver® 1® ^^igné®, ©t pênitVB par 

1@ 4'̂ atriê«s® orifice 173 (non râpréesnté smr la figer® 6) et 
s'évacue par l'orifice i73j vers un gicleur d'évacuation. 

Les figures 8 A et 8 B représentent schématique-
nient le trainsau support dans 1® dispositif d'arrosage non 

10 représenté, c® traiïi@au 11 repose et glisse sur trois patias^ 
llî et î l 2 e II est relié au tuyau par tm tube rigide 2 6 , dont 
l'extrémité libre se termine par une partie verticale destinée 
à recevoir la bas® d'arrosage tournante. C© traineau 11 com
prend um cbàmmis 113 reliant les patins 1 1 1 , 1 1 2 et supportant 

.15 le tube 26, 
La foîiae des patin® 111, 1 1 2 se glisse de façon 

que la surface d'appui est suffisant© pour que le traîneau 11 
ne s'enfonce pas dans le sol. Ces patin® 111, 1 1 2 coopèrent 
avec des rail® de guidage non représentés, prévus s\ir la rampe 

2 0 d'accès 13 et la console 12, pour permettre le retour automa
tique du chariot 11 aur cette console. En effet, le mouvement 
de rotation pas-à-pas du tambour 1 exerce une traction sur le 
tube lO qui tire pas-à-pas le traîneau 11» Cottune le taaîbour 1 
est toujours aligné avec le traineau 11 et que la consola 1 2 , 

25 solidaire en rotation de la tourelle 3et du tatabour 1, est éga
lement alignée avec le traîneau 11, on peut réaliser facilement 
le retour automatique du traîneau 11 sur cett® console 1 2 . 

Pour faciliter la montée du traînaau 1 1 sur la 
rampe d'accès 1 3 , celle-ci comporte, à son ©xtrémité avant, 

30 deux cylindres de guidage 131» dont l'axe eut sensibleaiant 
perpendiculaire à la rasipe d'accès 13 abaissée. 

Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux 
exemples de réalisation ci-dessus décrits et représentés, pour 
lesquels on pourra pr&wnix ti'«tr@s foraeii ®t d'autres « d e s 

')% Am i'é«l l»«tlon« sans p'&m- c^là sortir û\x caâr» de l'invention. 
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1®) âppax«a d'erfosa^ easmotérisé ®a e« qu'il 
mt conatitué d® d@ttx ̂ rtiee.distiaetesj on® ^fei® Œôbll® 
sssœmt l«MTO8a«« @t parti® fix® pearrAS d»tta t^feew ®t 
asgiMat la récupérâtioa ©t l^@mmmmmt mr es taabsttr d^na 
twyaa â'aLi^atati®» «a eau. eous prsssioa wliest e@tt« 
fto à la ̂ rtle EObil® awosaate, 1© déplao0®«at â® la f»ti« 

fsiiîlr d^Ha Téritt acti©aaé p«rf,aa.t 1 » s » o b ^ s P « la pwsflioa 
10 âa l»e.su é̂ arrosâf® e® téria étaat placé eiiy la parti® fiw ®t 

mmrmt la rotatlea d», tastoî» pot» la récupératioa et l̂ earôix» 
Immt âfâ • a i t tuyatts 

2®) âp^rsil d«ai«î'ôBag« coafora® à la rt'waâi» 
satioa 1 earaetérlsé @n c© qo© la parti© £xa« ooaporfe© d@8 aoy®» 
d® tmaù&mge pow l̂ eaî'@i!Jl®a@nt du tuyau, eas boj®m de tswca

étaat «nt»inés à partir de la pwssioa d«'l'@aa. assiraat 
1® rotatioB du taal)©t»e 

3®) Appareil d'axrosage confomt aux rsTeaâioa'» 

tlom 1 «t 2 o a m e t é r i s é ©a ee que 1©^ moyena âe traaeaaaiî® WBt 

20 ©atmiaés par le taaifeour̂  luimêm© entraiaé par le T é r i a aliasaté 
par l'eau sotBpraeeioa. 

4®) Appareil d'arrosage coafora® à 1® «vaœii»» 
catioa 1 eamctérisé en ee que le tambour eat oeastitiié da ci«i« 
tlABqma réonles par ua® partie ùjliMrlqm eenstitsant 1® sap

2g port àB 1«enroulement du tnj&u d^aCTOsags^ les flasqaes étaat 
B O l i d a i r e s d^ua moyeu creux relié à 1•allasatatiôa ®a eau aittsi 
qu^au tujau d'arrosage. 

5®) Appareil d«arrosas'® §@loa les ra'wMioatioa» 
I et 2 o a r a c t é r i B é &n ce que le aoyea d© tmitsaaage ©et eoaati-

tué par \m étrier de guidage du tiijam̂  oet étritr étaat «ôfeil® 
^*allèlem©ttt à la direct ion ê© l̂ axe du taiiboi»« 

II i i% 5 * / »U c«5 <4"'̂  O..0i &svt «o^il» 
®t» MM Ti» hélicoïdal®, m œojea d® eowmà® 4tMit gréwu psœ 
i^rier 1® e@m de rotatioa â@ la via Mrem^ iHtAwr m t m 

m b©ttt d® oeurs®» 
î®) Appareil d'pxros^ saloa la r«^Mle«tl®a 

6V oaxaotériBé ea o« la eoœsiMe d ' imwrisioa dm mmem&t 
àé tmaslatioa de l^étrl®r d« gtiidaê® @at oôaatitué» ̂  № 
aoias' «a® huté® d© fia i® © © « s co«MMaat m r®bla»t à do«M« 



Ift via ̂ ii«MA®« 
8*) appareil â«ar»saga '"K'afe« la ̂ ôvâMiuptioa 

7 earaetérlsé ®a o© qm 1® w * i M t à i@ab3s w i ® ©st alisefaté à 

5 siôa qui otoisit i®a &@m. msmx ôm m- roblaet e@rt m 

9®) Ap^'tii i»«s?TOsag® ««l©a la MwMieatioa 
8 ©ametérlié ©a e« qa« I M j w s m s i» o « g » M «a » d^atré® «t 
m «® a® sorti® walfi etip®etî i««iit û^m plp»» â̂ tatyé» et 

1 0 «n pl#ra©a â® ®ôrti« Êiaai twa 4««a «® iateraédiair®, 1««® ie 
sortie eeapôrtaat «a pigaoa i@ ecaaatatioa sMceptible â'êtm 

Eslié «tt rot&tiott à l'oa ou l»aatr» d » 0 pigaoas atHMmixm Ûm 

ÊX« de sorti® étant eommmlé «xial«s«iit per «a révin mJmitAi 

13 è p«rtir dtt «jblatt à âdttfel® »«1©® 
1 0 ® ) appareil â«aïT@8a«« maîom% à la mmmi^ ' 

catioa 1 carwtérisé ®a c@ qu'JJ. eefflpraaâ um tott»JJ.0 pservw 
• d« Boataats de support'pour l'ax© du teabcnir, eôtta t © m " « l l 8 

éiemt tomâê par uns ealott® egJaériqu® K,imi@ ©a saa e©,»;!» d«sa 
*I0 as® dirigé radiElernsnt par rapport à la surfao® d® la toœctlle 

1® hûTû de la ealott© roulaat aur d®® g a l e t s a 

1 1 ® ) âpparail• d'aw©s©g« oonfoae à la r®YôMio&»' 
tion 1 caractérisé an e® tu@ la parti® aobil® ©et foraié» pm» «a 
tmiûsau ecffiportant ma cMssis mimi â® patins ©t d'un tub© yigidê  

25 09 tube ôtaaf relié par u t » exferéaité a» tiiy№ d'arroengt @t par 
1« autre à un dispositif d%XToaag<a. 

t 2 ® ) appareil ceaforst à la «)¥©Mioatioa 1 oarac»
térisô ea e© q.u© 1® moyen à® eoœaaaâ® ea TOtatioa du taabour e&rfe 
conatit'oé p » un véria, à âoa'felê ®ff®t doat la tl^ ^ i t ooat» 

3 0 l®s deats préTOôa s'ur au soiaa t ia flasqu» in tsaljQur» ce véria 
étant B o l l i o i t é alt®rïmtiv@ffi®at par 1® pmmslm t® d'ax̂  
m&»m mvQyé^h travers ua ro"biMt cmmMe oVwlsl® foi®^ la esia» 

15*) àppa,£«il ôonfor» à la si''?t?'Mio«ti®m 1 e«î«>. 
35 té'riaé ®a o@ que la psjîti© flxs ooaport® « m aôa»ol« pow la 

réo®ptioa de la paxtie fâobil®» • ' 
1 4 ® ) Ap^rtll d^awo»^ mml&xm à 1* rtf«Mlo»» 

tloa 1 2 oaraetériaé ©a c® ĉ u» la mmol®, â®®tisé® à w o w w l r 1 » 

parti® mùhlUf ooaport® w rœipt d«ao®ès diri#« wiroat la 
4 0 âiwotloa a8®iiTO^©a®at du t^a» ®t pemtttassi 1« ststemr 

tiqti® â® 1. ̂ wti®'a0feiX® s?» 1® •ékie^t àt tmasport« 



peser 

Il M''il'l'fiHjij/fi>№i)tnational. 

i l'i ,»ti i8 «'a iti oSfic.islîe'1 it tou?8« 

âte se oé 

ate cie 13 miss â la 

avril 

jste-si 

a rit 

(321 (31) 

Votui; des. Sascictiles a 1 tMPRtMERiE NATION AIE 27 »«« rt« ta Convention PARIS n&'t 

i 
I 

t I 
I î 



L'•irrveiatiöri coîîce.r:ae tm i aKu-^mj--/, i 

Â foactic>ari«eîit atitoiaiatiqii©. 
O a coaaaît déjà des appareils d'arrosage qui 

« e cOBîfjoscîîit d ' u s t a t s ü b o ' u r s u p p o r t aßt «ri tuyau arrosage, c e 

taaîbom' étant ciisp€>sé s « î i l i m - i i.tiyaii arrosage €»st 
r e l i é à w n chariot poitrvîi ü U' a ht^s . * U «. -ojectisiiis Is dépla-
cesîeat du chariot, pour v u no. j >. » <» 4,»i;e sur « » e grande 
i 3 t i r f a c e , étant obtesm ;pai ' v. « , r < r. j-^ î-é à partir de 1 ' (eatî 
d'arrosage et qui entraîpo < u ^ u « i taiiboiir aur le 

ctîâstïiîî ,afin de tracter 1 > « . >. ' ..atôriiiécliaire cliî tiiyats. 

Cepeï'Mlî % a M l est déjà ®«-
'•u ä « ( ' > 1 • J , j . a p ; f f " f •> -at-ettr pcîîir a? ' v • > 
' * i l - < . I L 1 " s , et i . 1 ) » t I ' " Kl t ' i 

1 M i t oxi s I I ' i.i V . e ; i » 9 

î 1 lA . < t i c c« < losi l i t ( . i i i I » i « i " ! * o I 1 t ' \ o,,. 
C l r> ' ' c ' i e ) i art « 11,1, J i * t ( u 1© 

' ) I V i i i I > ̂  S P ' U i i t 1 ' V i ^ 7 1 •> 'A ^ 
" L ) ( < , / n « r t ,1 ' 1 • ' 1 ( > i e ' t i î ' . . r e 

i\ ^ <l . t C ̂ -i a \ . i > r « » . » V ( « C l i I 1 

J . 1 ' f « M t ; 1 " U ) i l 1. 1 V ( * ' 1 , ( I l 

lec.'jïel est enroîilé le tiayaii d ' aliiae»tatieii en esm â " a:rro»ag# ̂  

, f ,, on? n > I ' ( > ,\ I, > ^ 

(' " ï 1 >' ^ ' i , ' ! ^ ' . e s 

I t ' 1 yt , ( » { ; t > •) < f ' "î > ' < ' ' ' 

t I kl ' • M l ' l ^ J î ' i ) , 1 , / V ' , ' L t ( 

\ Xmi 1, I I ; 1 " ^Jii'-Cï . c ««t fj " ' • i' I I , ' i t i i.i> , 

f y i : • I ! i i u ' <f ' I l ' ' ! 

ventioits l'appareil eesiporte une risape pcmr la r è c e p t i e s sîis 

la re.iape« 
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mi 

1 

oli«imet plvottmt 5 0 , ée meialère qu'à ih,' ^ j 1̂ 
-mmim-éû la tige 2?, 1© levier 45 eatx.ïi fU o ^ uu. ' 
t«r« de roctiet 51? -st doac l'asce he, i j, u*. u«b»^( f . t t 

leaiaat l^écrou et dose la fo'urclistt© %9 » 
La éeiittire de rocliet 5ì* aiasi'qwe la vî ss 

%7 s@iit eaicialéea de aaanièrs telle qise, pour cfesque tour «le 
roii« dtt taiBboiar 6, ©a déplace lia fourch.atte %9 latérélément 
îî iîse distança correspondant a mu diamètre twyati 7» 

Sur 1* écran %8 est p n w u e «set &«tée 48,, 

>s ' ' ^ ' ' > . ^ à vexiir s ' appllcj'iier eoatrcs 1'«îî,© des baipies 
ï ssr «lie barre 53 parallèle à la vis I ? » Ces 

î' cou.iisserit sur Im hmrre 53 et peuvent agir 
• ' ' 're de ,resscsrt.ss ,ac.it ssr un lev.ier ,»o.tt 

' I b s, ciîj. levier et; cett® bag'ua étaat solidaires de 
la barre transversale 53<. 

Far exoiaples lorsque la butée, 48^ vient 
s ' appliqìier coritre la bagne 5 2 , eeiîe-ei repoassss par l^iater-
tJiââiaire d hia ressort, le levier 3%, de façoa â faire pivoter 
îiae palette 55? pivotaatts en 56» à laquelle eile est reliée par 
tssie tigs 57«. Cette palette 55 est -potirvue cie crocls©ts 57 et 
58« de SBiîHière que, dana l'exeiapls décrit, le crecîiet 57 
«® plftC€5.r, êm co'urs pivotenent cie la palette 55» Bwr le 

tra.jet cFtiSï liras 59? solidaire ea rotatioa dm eîiqaet 5©, 

Eh couséqamtce^ lesrscm© ,la hmtêe %8̂ ^ 

refsïisse le ietrier 54 par la bague 52^ la palette 55 est pivctée, 
«1« façon, que le croctiet 57 se plaee sur le trajat é® la hmrrm 

39 «iiii est e a t r a Î H é e en pivotement mn mêmm tetups q%ie le le^'ier 
%5 par la barre 27» En conaéqueace, l.o.rsc|iiie .la fearr© .87 repcsmii,se 
la levier 45î, la toarre 59 vient en px-ine ai/ee le erecliet 57 

de façoïî que celle-ci pivote à 1 ' eïicoïitr® éii ressert 60 et 
tmsae en laênse temps pivoter le cliquet SU» C© eliqiiet 5© vient 
éoms ®B coatact, par son mntrm ©stréiaité, uvee 1® flaae ©ppesé 
de» clfîistttrefs de .roefeet 3t afin c|«e toiit riow-vel asticifiastaerit ti® 
la burr© prodttise «ae rotatioH eîi seas inverse cl@ l'aa:® %6 
(gt sloîic €ÎB la vis %7 * L ' écrou 48 est alors esitraiiaé ea clipla» 
Ciïuaeiït cîasîs la directioa opposée ï»sar enrouiêr usi» isoa'veUm 
eoïacli© de spires de tiiya» 7 smr i« taiabetir 6« 

Be aise, iorisque î'éesroîi 48 mrrivm à l*m&tr& 

©xtréaiité é® Im vig 4 ? , la bâtée agit g«r la 
&£iM ée repousser la bague. 55 ssoiiéiâirô d«ì la h&rrm trm.mm9;rB&lm 



1̂  .' i 

3». €©ttê î»arr« 53 attire alors la levier 54? «st doac la ti; 

otemetit d gv3.,©r 50» 
asi.:!,: 

iti s -I 

B ii-f, le lavieir 
e c ì i a n g 

t ufi la fo'urcfae 
leur actioîi sur 1 

ses par des ressortss raiîièîieat l a barj 
positiori Bîédij.ne poœ* lasuelle 1.« 

1. et 

rie Si 

B i e » e n t a n d i i s 1 * i m ^ - e R t i o n l ï ' e s t v 

tion cl-âesstts d é c r i t e t 

l a r e c o г î r i г à d ' a i a t r c s s foriaes o u à â ' 

•rt ir di! 
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4 X 

ir« û* mn 

p o r t e i m B i c s y e a d 

r ê t r e a c t i o r m é 

e h â s s i s s c e l a o y e 

i -y , tl • k » i v C 4 g ê à fc>rict.lsrMî©Bîerâ 

œi chariot pourvu d'taie basa de pr^ 
© * t Wi e l i â s a i s s u p p o r t a a t , cie 
sur i©e|wel est earo'ttlé le t«ya' 

arrosuivKj, c;â t u y a u étaat r e l l é j "p&r 

à «.a cr;,;-̂ ettit ci ̂  ea« et^ par 1 
xiot, î 
et le dl 

e«u d*arrosage et par 
e i l c a r a c t é r i s é en ce que le 
t a c t d i s p o s é s u r l e t r a j e t cl 
e l i a i ~ c i l o r s q u ' i l a r r i v e â p 

c o n t a c t i t a s t r e l i é à îîmê -vaiMi® d i s 

é r i a e a t r a î 

â l a r e ' ' 

; a r a c t . e r x s e e n 

' é e e p t i o î i du c r e l x e aa verxa 

3^) 
et; «â, cari 

le châssii 

15 « i i c i & t i s î i s de î à 3 s caractérisé en ce qu'un vér 
ê i î t r e Ic î c i ' i â i s s i s et l a r a s i p e p o u r a s s e r e r s o n :r 

t i - é r i a é t a n t a l i m c i a t é â p a r t i r d e 1 " e a t i ci ' a x T O s a g e s 

5® ) A p p 3 . x ' e i l c o B i f o i t a e a t i x r ê v e » 

1 à %, e a r i s c t é r i s é e a e a q u e l a va ia ï i c s r © i i é @ 

10 e t d i i î ^ p s g é e d a n s l e c i r c i s i t 

de rotation du tastbour« est 
a i l l e i a r a d a î i s i e c i r e a i t d ' a ï 

v a e e d e l a r a a ' i p © ^ 

a t x a a ^ e a e a u . •tJta 

liisï 

> , c a r a c t é r i s e en c 

l i a câfe 

e i l c o n t o r m e 

l e i î i ' o y e a é e c c a i t a e t e s t c € » i i s t . i i 

s w r la r a i B B a e t r@ii© 

r e l i e 

r i a e a u x r 



. . p@îâr s a f ® r i i e t « r ® « 

8 ® ) Apparaii coMforrâe à la < t'w . . ' < t - ' > ' ' 

caractérisé «n ce que 1© contact «le fin de cmr -1 .K» ' «. » , 
©«t relié à «ne v&nne de décharge disposée dans le circuit 

5 d"®»» pouir sa farmettire.. 
9®) Appareil coaforiae à la reverwilcatioa 1? 

caractérisé en c® qwe le vérin de rotation éu tmiboiir est 
aliaienté en eau par 1 • intemédiaire d'un premier distributeur 
à doiifel® TOiô, eonmandé par «n seeoad distribtiteur, .lui-uîême 

îO «l;lîi©Bté &m eaa sous pression, e© distrifeiitewr étsat relié 
poia.r sa c©t«aade à la tige ûu piston du vérin de rotatio» du. 

10*) Appareil conforme aux revendications 
1 et 9» caractérisé en ce que le second distributeur est relié 

15 à la tige du piston du vérin de rotation du terabour par une 
tige reliée également à un dispositif à rochet et à vis assu
rant 3.e trancanage du. tuyau s w le taiaboar» 

11*) Appareil confoiwe à la revendication 1, 
caractérisé en ce qu'une barre transversale est montée pivo-

20 tante sur le châssis à proximité du tambour, en s'appuyant 
sur les spires du tuyau d u tambour, la barre étant reliée 
mé'caniqu«nent â une vaiiîie de régulation de débit d'eam ciispoiiée 
dfàïiB le circuit d'eau alimentant le vérin de rotation du 
tesRÈbour. 

25 12*) Appareil conforme â la revendication i l , 

caractérisé en ce que la barre transversale est également 
reliée mécaniquement à une vanne d'arrêt disposée dans le circuit 
d'eau alimentant le vérin de rotation du t a m b o u r • 

13®) Appareil comtone mm. reveaâisatieràs 
30 1, 9 et 10, caractérisé en ce que la tige reliée au piston 

du vérin de rotation du tambour est reliée, par ailleurs, & u n 

levier pivotant supportant le cliquet d'un rochet, -, * iiquet 
étant solidaire d'un bras pivotant entraîné en basc»<lt.»»:>nt par 
wi doigt cotmmndê à partir de la vis du trancaaage» 



шттттшшт 

pi I 17f596 







?99 PL I?/7 



J . 

'S • 

s J 

52 

61 -

51 57 LS k-. 



и, ?l/7 

TI 
iß" 






